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Nous avisons nos adhérents ainsi que 
nos aqents que, pendant la période du 
15 juillet au 15 septembre, les bureaux 
du Syndicat seront fermés le samedi 
après-midi. 

Les opérations de caisse et les com-
mandes verbales devront donc être fai-
tes dans la matinée de chaque samedi. 

LA SITUATION 
Les Encrais 

La baisse importante que nous avions 
signalée dans notre dernier Bulletin sur 
les cours de la livre s'est maintenue de-
puis, toutefois avec des oscillations d'une 
certaine amplitude et sans que cette chu-
te ait pu amener jusqu'ici une réduction 
uotnble dans les prix de toutes les mar-
chandises. Il est cependant à espérer que 
dans le courant de la prochaine semaine 
nous aurons à noter une baisse sur les 
cours de divers produits, notamment les 
superphosphates et peut-être aussi les sul-
fates d'ammoniaque. Les exigences du ti-
rage de notre Bulletin ne nous permet' 
tent pas d'attendre l'annonce de ces 
changements de prix, mais il est entendu 
avec nos fournisseurs que, sitôt les nou-
veaux, prix connus, nos confirmations se-
ront établies comme les factures sur la 
base nouvelle. Nous ne les publierons, s'il 
y a lieu, que dans notre Bulletin du 5 sep-
tembre. 

En attendant, nous avons le regret 
d'être obligés dkenregistrer sur les phos-
phates Somme et Yonne une hausse nou-
velle de 3 francs par cent kilos, ce qui 
fait ressortir les 100 kilos en 18 pour 
cent, pour expédition de 10.000 kilos, à 
24 fr. 25 et le 20 pour cent à 25 fr. 50, 
l'écart entre les deux dosages passant de 
0 fr. 50 à 1 fr. 25. 

Les prix pour expéditions de détail se-
ront à modifier dans les mêmes propor-
tions, 

Pour les scories, les prix appliqués se-
ront établis désormais sur la base de 
1 fr. 85 le degré tant pour les expéditions 
par 10 tonnes que sur celles au détail, 
ainsi du reste que le porte le tableau pu-
blié dans notre numéro du 7 août, l'enga-
gement de nos fournisseurs étant terminé 
ce jour. 

La Loi sur le Ravitaillement en Elé 
Le « Journal officiel » a promulgué la loi 

tendant à assurer dans de meilleures condi-
tions le ravitaillement du blé, en farine et 
en pain. 

Nous croyons devoir en rappeler le texte 
intégral : 

Article premier. — Les commissions com-
munales de statistique agricole, instituées 
par le décret du 27 août 1902, recueillent, 
aux dates fixées par le ministre de l'agri-
culture, les déclarations relatives aux sur-
faces ensemencées en céréales paniflables : 
blé seigle et orge, déclaration que les 
exploitants doivent leur fournir obligatoi-
rement. 

Art. 2. — Les entrepreneurs de matériel 
de battage sont tenus, lorsque ces appareils 
sont mus par des moteurs inanimés, de 
communiquer leurs livres ou carnets à 
souche aux commissions de statistique 
agricole, 

Art. 3, — Les délenteurs de céréales et 
de farines paniflables autres que les récol-
tants tiennent, dans les conditions qui sont 
fixées par décrets, un registre des entrées 
et des sorties de ces produits. Ils indiquent, 
en outre, sur ce registre et dans les mêmes 
conditions, les quantités de blé et de fa-
rines qu'ils ont achetées et qui restent à 
livrer. Ce registre est communiqué aux 
«igerts de l'Administration qui peuvent de-
mander à l'appui des vérifications toutes 
justifications utiles. 

Art. 4. — Les blés expédiés par les com-
merçants et '-" industriel» doivent être 
accompagr que soit le mode de 
transport u . une pièce de régie. 

Los livraisons effectuées par les agricul-
teur», en dehors des limite* d'une zone 

comprenant leur canton et les cantons limi-
trophes, sont soumises à la même forma-
lité. 

La délivrance de la pièce de régie, donne 
lieu à la perception d'un droit de statis-
tique de 10 centimes par quintal de fro-
ment. 

Les infractions au présent article seront 
constatées par les agents visés à l'article 15 
de la loi du 30 mai 1851 sur la police de 
roulage. 

Ces dispositions ne sont pas applicables 
aux expéditions et livraisons de blé de se-
mence de moins de 20 quintaux, 

Art. 5. — Il est institué au ministère de 
l'agriculture un office des céréales pani-
flables, dont les membres sont nommés par 
le ministre de l'agriculture et choisis pour, 
moitié parmi les représentants des intérêts 
agricoles. 

Art. G. — Après avis de l'office des cé-
réales, un décret contresigné par le minis-
tre de l'agriculture, pourra déterminer : 

1° Le taux d'extraction des farines des 
céréales paniflables; 

2" Le taux d'incorporation, dans les fa-
rines paniflables, des farines de succédanés 
ou des farines provenant de blés étrangers ; 

3° Les conditions dans lesquelles les cé-
réales étrangères pourront être importées ; 

4" Les conditions dans lesquaMes les com-
missions consultatives instituées en vertu 
de l'article 5 de la loi du 31 août 1024 pour-
ront autoriser les municipalités à conclure, 
avec les meuniers ou les boulangers, des 
ententes temporaires fendant à stabiliser 
le prix du pain ; 

5" L'interdiction d'employer les farines 
de blés indigènes dans certaines industries 
spéciales. 

Art. 7. — Lorsque les conditions du 
marché intérieur des blés seront recon-
nues auormales par l'office des céréales, 
un décret rendu en conseil des ministres, 
sur la proposition du ministre de l'agri-
culture et contresigné par le ministre des 
finances, pourra autoriser le rembourse-
ment partiel ou total des droits de douane 
sur les blés étrangers utilisés pour la fabri-
cation du pain. 

Art. 8. — Les infractions à la présente 
loi et aux décrets pris pour son application 
seront punies, indépendamment, s'il y a 
lieu, du payement du droit de statistique 
prévu à l'article 4, des peines prévues à 
l'article 2 de la loi du lô juillet 1922, assu-
rant une meilleure utilisation du blé et des 
farines. 

Art, 9. —. ïl est ouvert au ministre de 
l'agriculture, au titre de l'exercice 1926, 
en addition aux crédits alloués par la loi 
de finances du 29 avril 1926 et par des lois 
spéciales, un crédit de 800,000 francs qui 
sera inscrit à un chapitre nouveau du bud-
get de son département portant le n' 31 bis 
et intitulé : « Frais de statistique et de 
contrôle des céréales et farines pani-
flables. » 

Il sera pourvu a cp crédit au moyen des 
ressources du budget général de l'exercice 
192G. 

Art. 10. — La présente loi est applicable 
à l'Algérie dans les conditions qvii feront 
fixées par décret. 

Art. 11, —. Les conditions d'application 
de la présente }oi seront fixées par décret 
contresigné par les ministres de l'agricul-
ture) des finances et de l'intérieur, 

La loi dont nous publions le texte, révèle 
les graves appréhensions que cause la ré-
colte des céréales. Dans tout l'Ouest en 
particulier, les battages ne font que confir-
mer les mauvais pronostics. A un rende-
ment irès faible à l'hectare vient s'ajouter 
un poids spécifique déplorable : 65 à- 70 
kilos l'hectolitre de blé en général, 

Notre récolte sera loin d'être suffisante 
pour couvrir nos besoins. Le gouvernement 
se rend compte que l'importation devra 
jouer dans une large mesure et se fait don-
ner des armes pour parer le danger au 
moins partiellement. 

Les dispositions qu'il a fait voter par le 
Parlement sont-elles très heureuses ? On 
peut en douter, au moins pour certaines, 

Il est très légitime que le gouvernement 
veuille être documenté le mieux possible 
sur l'importance réelle de la récolte. Les 
renseignements, toujours empreints d'opti-
misme, transmis par les fonctionnaires sont 
insuffisants. Il était impossible de deman-
der aux cultivateurs une déclaration de 
récolte, jwree gue. dans beaucoup de ré-

gions on bat tardivement, peu à peu pen-
dant l'hiver. On se borne à leur demander 
une déclaration-des surfaces emblavées;, 
les carnets des entrepreneurs de battages, 
là du moins où ils battent à tant de l'hecto-
litre, fourniront des chiffres qui, rappro-
chés des surfaces, accuseront assez sensi-
blement le- rendement moyen en hectolitres 
d'une région. 

L'obligation de ne luire circuler les blés 
qu'accompagnés de pièces de régie, imposée 
à tous les commerçants et même aux pro-
ducteurs en dehors des limites de leur can-
ton et des cantons limitrophes, sera très 
gênante. Les débats parlementaires ont 
montré combien certains esprits étaient 
hantés par l'idée de l'évasion des blés — 
préoccupation qui nous semble très exagé-
rée — on leur a donné un semblant de 
satisfaction. 

Que sera l'office des céréales paniflables 2 
Encore un nouvel organisme s'ajoutant à 
tant d'autres. Dans quelle mesure l'agricul-
ture y sera-t-elîe sérieusement représentée ? 

Les pouvoirs - que, lui donne l'article 6, 
sous le nom d'avis qui seront certainement 
suivis par le gouvernement, sont considé-
rables : fixation du taux d'extraction des 
blés indigènes, du taux d'incorporation des 
succédanés, conditions d'importation des 
blés exotiques, suspension des droits de 
douane, etc. Comment l'office usera-t-il de 
ces pouvoirs ? 

Nous ne pouvons oublier les mesures 
assez similaires qui furent édictées pendant 
la guerre et qui donnèrent de bien petits 
résultats. 

Espérons du moins que dans le règle-
ment des détails d'application de la loi, 
le décret annoncé ne contiendra pas de 
dispositions trop vexatoires pour les pro-
ducteurs, ni même pour les commerçants. 
Ils ont besoin les uns des autres. A l'heure 
d'une mauvaise récolte il serait bien fâ-
cheux de décourager nos agriculteurs et 
de les éloigner de la culture du blé. 

L. L. 

LOI 
modifiant les articles 64, 98 et 172 
du livré 91 du Code du Travail et die 
la Prévoyance Sociale, en vue d'as-
surer la protection du Marché du 

Travail National. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté. 

Le Président de la République promul-
gue la loi dont la teneur suit : 

Article lîr. —. La section IV du cha-
pitre V du titre 1" du livre II du code 
du travail et de la prévoyance sociale est 
remplacée par les dispositions suivantes : 

Art. 64, — Il est interdit à toute per-
sonne d'employer un étranger non muni 
de la carte d^identitô d'étranger délivrée 
conformément aux dispositions réglemen-
taires en vigueur et portant la mention 
« travailleur ». Lorsque cette carte est 
délivrée1 pour la première fois, elle doit 
porter l'indication et la date du contrat 
de travail sur le vu duquel ladite carte a 
été délivrée. 

Art. 64 a. ^ Il est interdit d'occuper 
dans une autre profession le travailleur 
étranger auquel la carte d'identité pré-
vue à l'article 64 aura été délivrée en vue 
de son emploi dans une profession déter-
minée, a moins qu'une année ne se soit 
écoulée depuis la délivrance de cette 
carte ou qu'il ne soit porteur d'un certi-
ficat délivré par un office public de pla-
cement, qui devra tenir compte de l'état 
du marché du travail dans la profession 
considérée et de la qualification profes-
sionnelle dudit travailleur. 

Art, 64 b. Il est interdit à tout em-
ployeur d'embaucher, directement ou par 
un intermédiaire, un travailleur étranger 
introduit en France, avant l'expiration 
du contrat de travail en vertu duquel il 
a été introduit. 

Cette interdiction est indépendante des 
actions en dommages-intérêts qui pour-
raient être intentées de ce chef. 

Elle ne sera pas applicable : 
l3 Si le travailleur est porteur d'un 

certificat du précédent employeur attes-
tant que le contrat de travail dont il s'a-
git a été résilié d'accord arec çc dernier 
on par décision de justice. 

2" Si une année s'est écoulée depuis 
l'introduction du travailleur intéressé. 

8* Si le travailleur est porteur d'une 
carte de présentation délivrée par un of-
fice public de placement aprèjt eagu&e 

auprès du précédent employeur, dont les 
droits vis-à-vis du travailleur et du nou-
vel employeur sont, réservés. 

Art. 64 c. Tout employeur de tra-
vailleurs étrangers est tenu de les ins-
crire dans un délai de vingt-quatre heu-
res, suivant leur embauchage, sur un re-
gistre spécial établi dans les conditions 
qui sont déterminées par arrêté des minis-
tres du Travail, de l'Agriculture et de 
l'Intérieur. Ce registre devra être présen-
té à. toute réquisition des agents désignés 
à l'article 98 du présent livre. 

Art. 2. — Les articles 98 et 172 du livre 
II du code du travail et de la prévoyance 
sociale sont modifiés ainsi qu'il suit ; 

Art, 98. — L'application des disposi-
tions des articles 64, 64 a, 64 b, 64 c est 
confiée, dans les établissements agrico-
les, aux officiers de police judiciaire et, 
concurremment avec ces derniers, aux 
inspecteurs du travail, dans les établisse-
ments industriels et commerciaux. 

Art. 172. — L'employeur qui aura con-
trevenu aux prescriptions des articles 64, 
64 a et 64 b, sera puni d'une amende de 
500 à 1.000 fr. pour chaque infraction 
constatée. L'article 403 du code pénal 
sera applicable. 

L'amende sera de 5 à 15 fr. pour cha-
que infraction constatée aux prescrip-
tions de l'article 64 c. 

La présente loi, délibérée" et adoptée 
par le Sénat et par la Chambre des dé-
putés, sera exécutée comme loi de l'Etat, 

I;ait à Paris, le 11 août 1926, 

Gaston DOÙMERGVË. ' p f '•■ -
Par le Président de la République ? 

Le ministre du Travail, de l'Hygiène, de 
l'Assistance et de la Prévoyance sociales, 

André FALLIERES, 

mm REGIONAL AGRICOLE 
DE SAINT-MAIXENT 

Unë exposition d'apiculture organisée 
par le Syndicat des apiculteurs du Poi-
tou, et subventionnée par l'Office agri-
cole départemental, sera annexée au 
grand Concours agricole interdéparte-
mental qui aura lieu à Saint-Maixent, les 
3; 4 et 5 septembre. 

Les exposants qui désireraient y pren-
dre part sont priés de se faire inscrire, 
avant le 20 août, délai de rigueur, chez 
M. Broussard, apiculteur, rue du fau-
bourg Charrault, Saint-Maixent, en indi-
quant l'importance de leur exposition et 
l'emplacement nécessaire, 

Propos suggérés 
par l'aspect des embSavures 

au cours de juillet 1926 

Il nous a été donné de parcourir un 
peu la région au cours du mois de juillet 
dernier et ce qui nous a le plus frappé 
c'est de constater les différences consi-
dérables qui s'accusent cette année même 
entre dés champs de blé voisins. Depuis 
l'emblavure, où l'épi de blé solitaire est 
littéralement submergé par une yégéta-
tion parasite la plus disparate, jusqu'à 
celle où la densité des tiges fait réelle-
ment des épis qui se touchent une mer 
dorée dont les ondulations varient d'in-
tensité suivant la force des vents, il y a 
toute la gamme des emblavures plus ou 
moins reçéleuses de promesses, hélas, 
beaucoup trop moins que plus. 

Et pourtant il a plû de la même façon 
désastreuse pour tout le monde au prin-
temps dernier et toute la culture était en 
deuil au début du mois de juin ; cepen-
dant il y avait, même à cette époque, des 
cultivateurs avisés qui, s'ils pleuraient 
(un peu pour faire comme tout le monde 
et par esprit de solidarité), souriaient, 
malgré l'infinissable pluie qui semblait 
vouloir tout noyer, en songeant que si 
« le temps » aide bien à faire les bonnes 
récoltes il ne fait pas tout et qu'on arrive 
à régulariser et élever considérablement 
le rendement du blé par une meilleure 
préparation physique du soi, son nerfai»> 

ment plus parfait, par des soins culturaux 
appropriés, par la destruction des mau-
vaises herbes an cours de la végétation, 
par l'emploi judicieux des amendements, 
des engrais minéraux, de bonnes semen-
ces et de variétés appropriées. 

Vous comprenez dès lors pourquoi ces 
cultivateurs avisés souriaient... et ils n'a-
vaient pas tort 1 

Avant que la récolte ne tombe sous la 
faux du moissonneur (ou la scie de la 
lieuse) et que son souvenir heureux ou 
malheureux s'évanouisse, trop vite peut-
être, dans l'esprit du cultivateur, que 
chacun considère attentivement son champ 
de blé et prenne devant lui d'excellentes 
résolutions ; soit que devant l'épais four-
ré des épis denses et lourds il n'ait qu'à 
dire : c je persévérerai dans les façons 
nombreuses et appropriées que je donne 
à mes terres, dans la lutte acharnée que je 
livre aux mauvaises herbes, dans l'emploi 
abondant et judicieux des amendements 
et des différents engrais azotés, phospha-
tés et potassiques, dans l'usage exclusif 
de semences d'élite et de variétés bien 
choisies... » ; soit que devant les rares 
épis légers et surnageant le hideux maré-
cage de la végétation spontanée il jure : 
« de mieux préparer désormais ses terres, 
de déclarer une guerre implacable à tous 
les végétaux parasites de ses récoltes, de 
faire un usage de plus en plus abondant 
d'engrais judicieusement choisis, de n'a-
voir recours qu'à des semences d'élite 
de variétés appropriées.,. » 

Pour l'aider à prendre et tenir c«es ré-
solutions nous allons étudier avec lui les 
différents facteurs de bonne réussite de 
la culture, du blé, 

• * T » * 

^eut-être le cultivateur comprendra-t-
il mieux pendant qu'il a encore sous les 
yeux une partie de sa récolte trop sou-
vent composée d'épis disparates, de va-
riétés plus ou moins dégénérées et par 
là même moins productives, le but, l'im-
portance et le mécanisme général de la 
sélection ; aussi n'insisterons-nous au-
jourd'hui que sur la nécessité de mettre 
en œuvre une machine végétale perfec-
tionnée appartenant à une variété bien 
adaptée aux conditions de milieu dans le-
quel elle doit se développer ;. suscepti-
ble de fabriquer, au plus bas prix de re-
vient, avec les matériaux mis à sa dispo-
sition, la plus abondante récolte. Tel est 
le but de la sélection généalogique ou 
sélection par lignées pures. 

C'est en travaillant dans ce sens qu'on 
est arrivé à améliorer notre production 
animale, à créer des sujets très supérieurs 
comme rendement en travail, en viande, 
en lait ou en laine, suivant la spéculation 
envisagée ; mais eu ce qui concerne l'a-
mélioration des plantes de grande cul-
ture, notamment le blé, il a fallu la crise 
économique, née du fait de la guerre, 
pour orienter les recherches de ce côté. 

Tout comme le jeune animal, le grain de 
blé porte en lui les qualités ou les dé-
fauts de ses ancêtres et lés transmet de 
la même manière, d'après les lois de l'hé-
rédité. S'il - est issu d'une plante ehétive, 
peu productive, il ne pourra lui-même 
donner naissance qu'à une plante de mê-
me ordre, tandis qu'au contraire s'il a été 
produit par une plante robuste, rustique, 
très prolifique, il produira une abondante 
moisson. 

On comprendra dès lors que la sélection 
mécanique obtenue par l'emploi du trieur 
ne suffise pas pour obtenir une semence 
d'élite ; sans doute elle permet d'élimi 
uer les impuretés et de ne faire usage que 
des gros grains plus productifs que les 
petits, mais rien n'indique que ces grains 
possèdent une puissance héréditaire. 

La sélection en masse, à laquelle on 
s'est trop arrêté, ne permet que de main-
tenir la pureté de la variété, mais non de 
l'améliorer d'une façon sûre et complète. 
En effet, cette sélection consiste à faire 
choix, au moment de la moisson, des plus 
belles touffes et à n'ensemencer que les 
gros grains du milieu des beaux épis. 
Mais de même que dans un troupeau sans 
origine, il peut y avoir de beaux ani-
maux, de même dans un champ de blé 
non sélectionné il peut y avoir de belles 
touffes portant de beaux épis et de beaux 
grains, et pas plus que l'éleveur le plus 
habile ne peut certifier qu'un bel animal 
sans pédigrée produira une descendance 
qui lui ressemblera ; pas davantage le 
cultivateur ne ■ peut assurer qu'un gros 
grain provenant d'un bel épi et d'une 
belle touffe sans origine sera susceptible 
de donner une bonne récolte. 

, CâU* belle touffe peut être, ea effet, le 

résultat de causes fortuites. L'une sera 
par exemple issue de plusieurs grains se-
més très près et dont les talles et les ra-
cines se sont enchevêtrées au point dft 
donner l'illusion d'une touffe issue d'une 
unique semence ; l'autre sera redevable 
de sa supériorité au dépérissement des 
touffes voisines, profitant de plus d'es-
pace, mieux aérée, mieux nourrie, elle 
se sera plus fortement développée ; un© 
troisième aura trouvé dans le sol une plus 
grande quantité d'éléments fertilisants, 
cause de sa plus belle venue. En un mot, 
clans ce mode de sélection relativement 
simple, les beaux grains qui servent de 
semence peuvent être le résultat du ha-
sard et, par là même, nè possèdent au-
cune puissance héréditaire. 

Pour améliorer une variété à son maxi-
mum tant au point de vue de la producti-
vité que la résistance aux maladies, 
tout en lui assurant une pureté absolue, 
il faut avoir recours ci la sélection géhéa* 
logique. 

Nous venons de voir que la sélection 
mécanique et même la sélection en masse; 
étaient impuissantes à mener et mainte-
nir une variété de blé à son maximum de 
rendement et de perfection, et que pour 
y arriver il fallait avoir recours à la sé-
lection généalogique. 

Dans ce mode de sélection on suit la 
descendance d'un môjne grain, d'une mê-
me touffe, on met chaque individu dans 
des conditions de développement absolu-
ment identiques, on fait état de la puis-
sance héréditaire non. seulement dans la 
fixité du type, mais encore dans la trans-
mission des caractères de productivité et 
de plus grande résistance aux maladies, 
aux intempéries, toutes qualités qui étaient 
l'apanage des ancêtres. 

La semence ainsi obtenue possède alors 
une puissance héréditaire ce qui la rend 
très supérieure à une semence obtenua 
par sélection en masse, même très bien 
triée et calibrée. 

Pour bien comprendre ce mode de sé-
lection il est indispensable de définir tout 
d'abord ce qu'on entend par lignée ; 

« La lignée, dit Johannsen, est l'en-
semble de toutes les plantes provenant 
d'une seule graine initiale, c'est-à-dire 
d'une même plante mère, n'importe à 
quelle génération, ou stadè de multipli-
cation qu'on se trouve, à condition tou-
tefois qu'au cours de ces diverses géné-
rations, aucun mélange d'individus pro-
venant d'autres plantes mères, n'y ait étô 
introduit, mélange qui pourrait être dû, 
soit à un accident, soit à un croisement 
artificiel ou spontané ou même à une va-
riation brusque, » 

Une lignée est dite « pure » si la plante 
dont elle provient (plante mère) est le pro-
duit de la fusion de deux cellules sexuel-
les d'essence identique ; c'est ce qui ar-
rive d'ailleurs généralement pour le blé 
qui est une plante autogame, l'ovule étant 
presque toujours fécondé par le pollen 
provenant des organes mâles de la même 
fleur. 

On donne le nom de « population » k 
tout ensemble constitué par un groupe» 
ment de plusieurs lignées. Ainsi une ré-
colte de blé chez un cultivateur qui n'a 
pas employé de semences issues de sélec-
tion généalogique constitue une popu!a> 
tion dont les lignées sont parfois innom-
brables. 

Or, chaque lignée pure possède des 
caractères bien définis transmissibles par 
hérédité aussi longtemps qu'elle resta 
pure ; c'est-à-dire sans ingérence d'im 
sang étranger. 

Le but de la sélection généalogique 
qu'on désigne encore sous le nom de sé-
lection pédigrée est donc de rechercher 
dans une population quelconque les neil-
leures lignées pures, de les isoler et, en-
suite, de les multiplier, 

Pratiquement la sélection généalogique 
du blé consiste à choisir parmi une va-
xlété bien adaptée à un milieu donné, let 
touffes les pins productives issues d'un 
seul grain et à en fixer les caractères pal 
hérédité. Pour cela on doit semer après 
triage les grains en pépinière, puis repi-
quer les jeunes plantes, au moment où 
elles émettent leurs racines traçantes 
dans une . terre bien préparée et bien 
fumée. 

Chaque pied de blé occupe un espace 
suffisant pour atteindre son développe» 
ment maximum sans gêiier les voisins ou 
sans être déprimé par eux. Tous ceux 
qui proviennent d'une même plante oc-
cupent une même ligne et sont suffisam» 
meut espacés en tous sgns pour qu'on 



puisse relever leur manière d'être anx 
différents cycles végétatifs. 

A la* moisson après élimination des li-
gnes où. la production est inférieure, exa-
men et triage! des touffes dans les lignes 
conservées, des épis dans les touffes d'é-
lite et des grains dans les beaux épis, on 
arrive à avoir autant de lots qu'on a ré-
servé de lignées d'élite provenant toutes 
d'une souche unique. 

Les grains de semence de chaque lignée ! par hectare) ; 
«l'élite sont alors semés sur place dans les 
.parcelles distinctes sur lesquelles on con-
tinue la sélection. 

En opérant ainsi chaque année on ar-
ïive, après un certain nombre de généra-
tions, à obtenir un ou plusieurs types 
améliorés de la variété primitive .dont les 
qualités acquises sont susceptibles de se 
reproduire intégralement. 

L'exposé rapide et incomplet que nous 
yenons de faire du mode de sélection gé^ 
Béalogiqué montre que cette sélection 
n'est pas à la portée du cultivateur trop 
absorbé par les travaux des champs, elle 
exige une connaissance parfaite de la 
physiologie du blé, une volonté tenace 
secondée par un esprit d'observation tou-
jours en éveil ; c'est une œuvre de longue 
haleine où la science et l'habileté ma-
nuelle sont des conditions essentielles de 
réussite.. 

Depuis quelques années, certaines mai-
sons de semences ont recours à ce mode 
de sélection, mais comme elles travaillent 
dans des situations déterminées, on ne 
saurait trop insister sur la nécessité de 
créer dans chaque région de France un 
centre de sélection généalogique où les 
cultivateurs pourraient se procurer en tou-
tes garanties des semences d'élite. Les 
Offices agricoles ont là un champ d'ac-
tion tout indiqué et qui répond bien à 
l'an, des buts pour lesquels ils ont été 
créés. 

jCerfai-ns l'ont parfaitement compris, 
tel l'Office agricole régional de l'Ouest 
qui- a " créé le- centre d'expérimentation des 
céréales dangers et en a confié la direc-
tion au professeur Lavàllée, ingénieur-
agronome, l'un des maîtres les plus ré-
putés de l'heure actuelle, chez qui la 
science théorique s'allie à une longue pra-
tique des choses agricoles, ce qui le ren-
dait éminemment apte à mener à bien la 
tâche qui lui était proposée. 

. Au programme des recherches et tra-
vaux du dit centre est inscrit en toute pre-
mière ligne l'amélioration par sélection 
généalogique de variétés de blé à grand 
rendement convenant le mieux à la ré-
gion. Le centre est aujourd'hui en mesure 
de fournir des semences d'élite de tout 
premier ordre, issues d« sélection généa-
logique pour les variétés de blé : « Bon 
fermier » et « VHœorin 23, » 

De nombreuses expériences ont déjà 
mis en évidence que les semences issues 
de sélection généalogique donnaient tou-
jours, toutes choses égales d'ailleurs, des 
rendements plus élevés que les semences 
retirées par simple sélection mécanique 
d'une récolte quelconque et dont elles ne 
se différenciaient nullement à la vue. 
Ainsi à la ferme expérimentale d'Avrillé, 
qui sert de terrain d'études et de travail 
au centre d'expérimentation des céréales 
d'Angers, la variété Bon Fermier a donné 
en champs d'expériences avec une se-
mence provenant des souches généalogi-
ques du centre, le rendement- suivant 
comparé à celui obtenu sur la parcelle 
voisine ensemencée dans les mêmes con-
ditions avec de la bonne semence ordi-
naire, soigneusement triée î 

travaux du centre national, avait em-
ployé : 

1* L'acide sulfurique à 66° (1.000 litres 
par hectare à 14 %) ; 

2° La nitrocuprine à 4 %. (1.000 litres 
par hectare) ; 

3" La nitrocuprine à 3 % (1.000 litres 
par hectare) ; 

4° La nitrocuprine à 2f/e (1.000 litres 

. Origine 
de la semence 

Rendement 
à Vheetare 

Paille 
(kilos) 

Grains 
ihilos) 

Semence Issue de sélec-
tion généalogique...... 2.850 6.200 

Bonne semence ordi-; 
nairc passée au trieur 
mécanique 2.540 5.615 

Différence en faveur de. 
îa semence issue de sé- • 
leetio.n généalogique... 310 585 

Cet écart de plus de 3 quintaux, entre 
le rendement en grain de la parcelle en-
semencée en blé provenant de lignée amé-
liorée par la sélection généalogique et ce-
lui de la parcelle qui avait reçu de la 
bonne Semence ordinaire passée au trieur, 
montre suffisamment l'intérêt qu'a le cul-
tivateur, à ne faire usage que de semence 
sélectionnée généalogiquement ; l'argent 
qu'il placera dans le supplément de prix 
nécessaire pour obtenir la semence sé-
lectionnée lui rapportera de 300 à 500 o/o 
ainsi que le prouve surabondamment 
l'exemple ci-dessus. 

Angers, le 31 Juillet 1926. 

1. VALENTIN, 
Ingénieur-Agronome. 

' - ' - ——a. ^tpl. Il .gain i 

is relatifs à la Dest 
des mauvaises Herbes 

lOn vient de faire des essaais très inté-
ressants, au centre d'expérimentation de 
Grignon (ferme extérieure), à propos de 
la destruction des mauvaises herbes. 
D'après M. D. Zolla dans le Paysan de 
France il s'agissait d'une culture de blé 
d'hiver envahie par des plantes adventi-
ces, coquelicots, bleuets, sanves et véro-
niques. C'est le 18 avril, par temps nua-
geux, que les traitements ont été faits et 
appliqués à des mauvaises herbes bien 
développées ; les sanves avaient même 
déjà des fleurs. 

Indépendamment du sarclage,à la main, 

5* La nitropcrchlorinc à 2 % (1.000 li-
tres par hectare) ; 

Comme on le voit, on a fait varier avec 
soin la concentration de la nitrocuprine. 

Bien entendu, des parcelles-témoins per-
mettaient les comparaisons instructives. 

Voici maintenant les résultats obtenus 
en ce qui concerne spécialement le ren-
dement en grains par hectare : 

Rendement 
en kilos. 

j)ai- liect, 

Binage à la main , 2.480 
Acide sulfurique l.;950 
Nitrocuprine à 4 1.950 
Nitrocuprine à 3 "A 1.830 
Nitrocuprine à 2 c/c 1.875 
Nitroperchlorine à 2 
Témoin 

1.880 
2.080 

Les observations faites par M. Jumel 
sont les suivantes : 

1* Le jour même, l'action de l'acide sul-
furique parut brutale : les feuilles de blé 
avaient été corrodées, blanchies, mais les 
mauvaises herbes avaient subi une des-
truction presque complète ; 

2° L'action de la nitroperchlorine et de 
la nitrocuprine ne fut visible que quel-
ques jours après ; le blé souffrit et jaunit 
sensiblement ; les mauvaises herbes ne 
furent pas beaucoup atteintes. 

Quant aux résultats de la récolte, on 
voit, par le tableau reproduit plus haut : 

1° Que la parcelle binée à la main a 
donné plus de grains que les autres, et le 
grain est plus lourd par hectolitre ; 

2° Le traitement à l'acide sulfurique pa-
faît avoir diminué la récolte et retardé la 
végétation du blé, mais, en revanche, les 
mauvaises herbes ont été détruites ; 

3° La nitroperchlorine à 2 % et la ni-
trocuprine à 4 % ont exercé la même ac-
tion que l'acide sulfurique sur le blé, mais 
elles ont été moins efficaces sur les mau-
vaises herbes. 

L'auteur que nous citons conseille de 
traiter avant que le blé par ses feuilles, 
ne protège les mauvaises herbes, et de ré-
duire la quantité de solution répandue par 
hectare, ce qui réduirait la dépense. Bien 
entendu il s'agit d'un essai, et, à tous les 
points de vue, il conviendrait de répéter 
cette expérience, car, selon les espèces 
d'herbes à détruire, et selon le temps, les 
résultats peuvent différer. 

Notons enfin, que le binage à la main 
est encore le meilleur procédé — en cette 
occasion •— puisqu'il a permis d'obtenir 
un plus fort rendement en grains. 

L'article que nous reproduisons ci-
dessus semble donner tort à l'emploi de 
l'acide sulfurique au vis-à-vis du binage 
à la main. II nous semble nécessaire de le 
compléter. 

' Les essais avaient pour but principal 
d'étudier l'emploi de la nitro-cuprine à 
diverses doses dont l'emploi avait été 
signalé comme intéressant par M. Babatè, 
ainsi que celui de l'acide sulfurique et 
de la nitroperchlorine. 

De tels essais n'ont de portée que pour 
le milieu et dans les conditions de temps 
et de végétation où ; ils sont faits. 

Or, en dehors de la destruction des 
mauvaises herbes, il est prouvé depuis 
longtemps que le binage à la main, et 
même le simple emploi de la herse dans 
les blés, provoquent une amélioration 
considérable dans l'existence de la plan-
te, et si ce n'était la question de la main-
d'œuvre aujourd'hui si rare et si chère, 
il est probable que l'on s'en serait tou-
jours tenu au binage. Malheureusement il 
est aujourd'hui reconnu que ce travail 
n'est plus possible, et qu'il faut aviser à 
un autre moyen de se débarrasser des 
mauvaises herbes. 

L'époque à laquelle il importe de trai-
ter les biés en vue de la destruction des 
mauvaises herbes, joue un rôle très im-
portant dans les résultats obtenus, parce 
que certaines plantes nuisibles subissent 
des retards ou des avances notables dans 
leur levée suivant la température humi-
de ou sèche et aussi suivant la nature 
des terres .où les blés sont cultivés. 

Or, nous venons de voir que dans deux 
exploitations très voisines et dont plu-
sieurs champs sont même contigus, il y 
a une différence assez grande dans la 
qualité et le rendement des deux récoites. 
Autant qu'il nous souvient, il y eût une 
différence de près d'un mois entre les 
deux traitements. Il y aura lieu, croyons-
nous, à une étude sérieuse de la question 
époque du traitement suivant la nature 
des plantes nuisibles prédominantes. 

FUTS ET MECHES 
(SUITE ET FIN J 

Or, ces végétations ne sont pas simple-
ment superficielles, mais les tubes délicats 
de leur mycélium pénètrent dans les po-
res du bois, dans l'intervalle des douel-
les, et ce sont les gouttelettes d'huile 
qu'Us contiennent qui donnent les goûts 

Les germes de ces mucédinées sont 
abondants dans toutes les eaves où il y a 
des moisissures sur les murs, les chan-
tiers en bois, le sol, etc.; de sorte que la 
plupart des fûts manutentionnés dans ces 
locaux reçoivent de ces spores apportées 
par l'air dans lequel elles flottent. Mais 
elles ne peuvent germer qu'en présence 
d'humidité et d'oxygène on d'air ; c'est 
cette nécessité de milieu aéré pour leur 
développement qui rend compte du rôle 
de la combustion du soufre : en brûlant, 
il absorbe l'oxygène de l'air et, de plus, 
il le remplace par de l'anhydride sulfu-
reux ; les spores ne peuvent donc plus se 
développer dans cette atmosphère sans 
oxygène et sulfurée, et la conservation 
serait indéfinie si cette atmosphère inté-
rieure ne se modifiait pas ; mais, lé bois 
étant poreux, le gaz sulfureux pénètre 
dans ses pores, tandis qae l'oxygène de 
l'air les traverse en sens inverse et oxyde 
le gaz sulfureux d'autant plus rapidement 
que le milieu est plus humide ; de sorte 
qu'au bout de quelques semaines ou quel-
ques mois, l'atmosphère intérieure èst 
redevenue oxygénée et dépourvue de gaz 
sulfureux, lequel est remplacé par de 
l'acide sulfurique ; ce dernier imprègne 
la surface intérieure des doxielles, ; mais, 
à cause do son avidité pour l'eau, y est à 
un ttat ne faible concentration qui per-
met les multiplications de moisissures, 
s'il ne les favorise. 

On se rond ainsi compte de l'influence 
de l'humidité du local, de l'état de dessi-
cation ou t.'hum'dité de la surface inté-
rieure des fûts ; gorgée d'eau, elle absor-
be, par dissolution, le gaz sulfureux et 
produit un appel d'air, d'où le peu de du-
rée do l'action désoxygénante du méchage 
qs:' n'est efficace que sur les fûts bien 
egouttès. V 1 

1 a durée de l'action conservatrice du 
méchage sur les fûts vides dépend■ donc 
•de l'état d'humidité et de la tempéi©trtve, 
un local humide ou une atmosphère sèche 
favorisant la disparition du gaz sulfurexix* 
et l'humidité provoquant, de plus, la ger-
mination des spores. 

L. MATHIEU, 
Directeur <fc VlnStltwt Œnotechniquc 

<?e France. 

si désagréables dits de moisi, de bois, de 
traitement eîessigue H ]\vn<?\ efteê é»^JtnkkM «acre, «te.... " 

LES NOUVEAUX TARIFS POSTAUX 
Le Journal officiel publie un décret mo-

difiant les taxes postales. 
Dans le régime intérieur, ainsi que 

dans les relations franco-coloniales et in-
tereoleniales, les taxes postales des ob-
jets de correspondance désignés ci-après 
sont modifiées comme suit : 

1° Lettres et paquets clos : jusqu'à 20 
grammes, 0.50 ; de 20 à 50 grammes, 0.75; 
de 50 à 100 grammes, 1 franc ; au-dessus 
de 100 graminées, augmentation de' 0.30 
par 100 gr. ou fraction de 100 grammes ; 

2* Papiers de commerce et d'affaires : 
mêmes conditions d'admission que les 
lettres et paquets clos. Par exception, 
soat admis au tarif de 0.40 jusqu'à 20 
grammes : les factures, relevés, borde-
reaux d'expéditions, notes d'honoraires 
expédiés sous enveloppes ouvertes où sur 
cartes à découvert, ainsi que les certifi-
cats de vie et les quittances concernant 
les retraites ouvrières expédiés sous plis 
ouverts. 

Cartes postales ordinaires. t~ Cartes 
postales simples 0.40 ; cartes postales 
avec réponse payée, 0.80.* 

Cartes postales illustrées. — Les taxes 
et conditions d'admission sont les mêmes 
que celles des cartes postales ordinaires. 

Sont admises au tarif des imprimés or-
dinaires lorsqu'elles ne portent que la da-
te, là signature et l'adresse de l'expédi-
teur. ; 

Au tarif de 0.25 lorsqu'elles portent, en 
outre des mentions précédentes, une ins-
cription manuscrite de un à cinq mots. 

Imprimés. — Imprimés déposés en 
nombre au moins égal à 1.000, triés et dé-
liassés par département et par bureau de 
distribution : jusqu'au poids de 20 gram-
mes, 0.10 par objet. 

Imprimés autres que ceux susvisés : 
jusqu'à 50 grammes, 0 fr. 15 ; de 50 à 100 
grammes, 0 fr. 25 ; au-dessus de 100 gram-
mes, 0 fr. 20 par 100 grammes ou frac-
tion de 100 grammes. 

Cartes de visite. — Cartes ne contenant 
que des inscriptions imprimées ou manus-
crites autorisées sur les imprimés, tarif 
des imprimés ordinaires ; avec cinq mots 
exprimant félicitations, condoléances ou 
formule de politesse, 0 fr. 25 ; carte de 
visite portant des indications manuscri-
tes ou imprimées autres, tarif des lettres. 

Echantillons. — Jusqu'à 50 'grainmes, 
0.15 ; de 50 à 100 grammes, 0 fr. 23 ; au-
dessus de 100 grammes, par 100 grammes 
ou fraction de 100 grammes, 0 fr. 20. 

Tao-'es de service télégraphique, ■—. Sur-
taxe fixe appliquée aux télégrammes pri-
vés ordinaires ou urgents, 1 franc par té-
légramme. 

Taxes de service téléphonique. *-= La 
taxe unitaire des conversations locales 
de jour «t de nuit échangées à partir dés 
postes d'abonnés est fixée à 0 fr. 30 dans 
le réseau de Paris et dans les réseaux fai-
sant partie de la zone suburbaine de Pa-
ris. 

La taxe unitaire des communications 
suburbaines est fixée «u double de la taxe 
unitaire locale. 

Le Foin 
dans l'Economie agricole 
Le foin, entrant pour une large part 

dans le rationnement de nos grands ani-
maux domestiques, spécialement de nos 
vaches laitières, il convient de se deman-
der si les conditions de sa production ré-
pondent bien au but économique jîour-
suivi, autrement dit, si le foin que nous 
produisons est suffisamment abondant et 
riche pour nous permettre . de -constituer 
de bonnes rations aussi peu coûteuses que 
possible. 

Evidemment, non. Et l'on peut ajouter 
que sous ce rapport nous sommes encore 
loin de compte. • 

Formulons nettement notre .pensée .: 
nous réaliserions une économie énorme 
en produisant notablement pins de foin 
et, surtout, en produisant du foin de meil-
leure qualité. 

La démonstration en est aisée. 
Pour l'intelligence de notre argumenta-

tion, rappelons au préalable deux princi-
pes qui doivent présider à l'établissement 
de rations. 

Les animaux doivent recevoir une suf-
fisante quantité de chacun des éléments 
nutritifs digestibles : albumine, hydrates 
de carbone, graisse, phosphate, chaux, 
etc., sous un volume fconvenable. 

Les substances réellement nourrissan-
tes, utilisables par l'Organisme vivant, ne 
sont bien utilisées qu'à la condition d'être 
présentées en même temps que d'autres 
substances qui ne nourrissent pas, qui ne 
peuvent pas nourrir. C'est une vérité bien 
établie : pour assurer une bonne diges-
tion des matières digestibles, une parfai-
te utilisation des matières utilisables, il 
faut que la ration comporte une propor-
tion convenable de substances inertes, in-
digestibles, écrit M. H. Promen dans le 
Journal Agricole (Liège). 

Chacun sait que l'alimentation aux 
fourrages secs seids (foins, pailles) ne per-
met pfS une exploitation rémunératrice 
de la vache laitière. Pourquoi ? Ces ali-
ments contiennent trop de matières indi-
gestibles et trop peu de matières digesti-
bles (d'albumine surtout). 

Les aliments concentrés (farines, tour-
teaux) ne permettent pas non plus, à eux 
seuls, une bonne alimentation parce qu'ils 
sont, au contraire, trop riches en substan-
ces digestibles et trop pauvres en subs-
tances indigestiblcs. De plus, ils sont trop 
coûteux. 

De là la nécessité absolue d'associer 
convenablement des aliments apparte-
nant à ces deux groupes. 

L'emploi des aliments concentrés du 
commerce s'impose donc, mais, ne l'ou-
blions pas, cet emploi est plutôt onéreux, 
en ce sens que ces aliments coûtent beau-
coup plus cher que ceux que nous pou-
vons obtenir dans nos fermes par une 
culture intensive. C'est là une notion es-
sentielle dont les praticiens agricoles doi-
vent se pénétrer. 

Comparons, sous ce rapport, en nous 
basant sur les mercuriales de l'hiver pas-
sé, le foin que . nous obtenons en surplus 
par l'emploi judicieux des engrais chi-
miques et un alime-1 très apprécié par-
tout, le tourteau de cocotier. 

Nous resterons sûrement en-dessous de 
la réalité des choses en disant que pour 
une dépense de 100 fr. d'engrais on ob-
tient un excédent de 750 kg. dè produits 
secs. Il n'est pas execeptionnel que ce 
dernier chiffre soit doublé. En divisant 
100 par 750, nous obtiendrons le prix de 
revient du kilogramme de foin, soit 
0 fr. 13. 

Pour une dépense de 0 fr. 13, nous ob-
tenons donc 54 gr. d'albumine digestible 
et 310 gr. de valeur-amidon (voir tables 
de Kellner). 

Si nous dépensons la même somme pour 
l'achat de tourteau de cocotier, nous en 
obtiendrons 100 grammes, et nous met-
trons de la sorte à la disposition des ani-
maux 16 grammes d'albumine digestible 
et 76 gr. de valeur-amidon, c'est-à-dire 
3 fois.moins de substances nourrissan-
tes. 

Le tourteau de cocotier coûte donc 3 V* 
fois plus cher que le foin résultant d'une 
exploitation intensive de nos prairies. 

Ce chiffre, qui est, nous le répétons, 
vraisemblablement beaucoup trop faible, 
montre combien est étrange et profonde 
l'erreur de ceux qui pensent qu'il est aussi 
avantageux d'acheter des aliments con-
centrés que des engrais. 

Evidemment, quoi que nous fassions, 
nous ne pourrons nous dispenser d'utili-
ser ces aliments commerciaux, mais il 
nous est loisible,: pour le plus grand bien 
de l'agriculture et du pays entier, de ré-
duire notablement des quantités que nous 
sommes forcés d'employer dans les con-
ditions actuelles de notre culture herba-
gère. 

Produire plus de foin et, surtout, un 
foin de meilleure qualité (contenant moins 
de substances indigestibles et plus d'al-
bumine digestible), de façon à pouvoir 
réduire nos importations d'aliments con-
centrés, sans courir le risque de voir no-
tre production laitière diminuer, voilà le 
double objectif que nous devons tâcher 
de réaliser dans le plus bref délai uossi-
ble. Le temps presse. 

Mais comment ? 
Plusieurs moyens sollicitent notre, acti-

vité. 
,-. Signalons, pour mémoire, la sélection 
des plantes qui composent le gazon* C'est 
là un domaine encore inexploré, plein de 
promesse, vraisemblablement, niais dont 
nous ignorons à l'heure présente les pos-
sibilités; ■ ' • v 

Que les engrais. ' influent beaucoup sur 

la quantité ainsi que sur la qualité du 
foin, personne ne l'ignore, ou plutôt per-
sonne ne devrait l'ignorer. Mais ce point 
comporte un développement trop impor-
tant pour que nous puissions le présenter 
aujourd'hui. Nous le ferons dans un pro-
chain article. 

Enfin, parmi les moyens que nous de-
vons mettre en oeuvre pour assurer l'ob-
tention d'un foin riehe, if y a lieu de si-
gnaler le fauchage hâtif. 

. Plus l'herbe est jeune, plus elle est nour-
rissante. C'est un fait bien connu de tous 
les praticiens quelque peu observateurs : 
pour obtenir un foin de très grande ri-
chesse alimentaire, nous devrions donc 
faucher l'herbe lorsqu'elle est encore re-
lativement petite. 

Pour fixer quelque peu les idées à ce 
sujet, citons les résultats' d'une expérien-
ce effectuée par Kellner. 

Les foins récoltés à des dates différen-
tes, sur des parcelles bien homogènes 
d'une même prairie, contenaient les quan-
tités suivantes d'éléments nutritifs .« di-
gestibles». : 

Albumine Graisse 
digestible digestible 

Foîn fauché le 14 mai 11,8 1,0 
Foin fauché le 9 juin. 6,8 1,2 
Foin fauché le 26 juin 4,5 1 

Mais si, en fauchant tôt, on obtient du 
foin très nourrissant, on n'en récolte que 
peu, et l'on est généralement obligé de ré-
péter le fauchage j>hisieurs fois dans le 
cours d'un même exercice. Les frais de 
récolte étant élevés et les aléas assez 
grands, on doit se demander si le procé-
dé est; en fin de compte, réellement avan-
tageux. ... 

Oui-et non. Cela dépend de la nature 
du sol, de sa richesse, du temps, et sur-
tout des engrais appliqués. 

Nous donnerons quelques précisions à 
ce sujet en parlant de la fertilisation des 
prairies. 

Jusqu'à présent on s'est généralement 
contenté de concilier la quantité et la 
qualité en fauchant au moment de la flo-
raison. C'est alors que l'on obtient, par 
une seule récolte, la plus grande masse 
d'éléments nutritifs digestibles. 

Chiffrons arbitrairement ce fait en ne 
tenant compte que de l'albumine. 

Date 
du 

Fauchage 

1" mai 
20 mai 
5 juin 

(flor.) 
20 juin 

par r 
Hectare 

1.000 kg 
2.500 kg. 

6.000 kg. 
7.000 kg. 

Albumine eï|j. Albumine ilp 
par par 

108 Mies Hectare 

12 kg. 120 kg. 
9 kff. 125 kg. 

7 kg. 420 kg. 
4'ikg. 315 kg. 

Théoriquement, c'est donc lorsque la 
plupart des plantes sont en fleurs qu'il 
convient de faucher. Après, la digestibi-
lité du fourrage diminue rapidement fit 
en une quinzaine de jours le foin peut 
perdre 25 CA> de sa valeur nourrissante. 

Pratiquement, on devrait commencer le 
fauchage avant ce niomciit-là, de façon à 
ne pas devoir le dépasser pour les der-
niers foins. Car si un fauchage tardif est 
sûrement et quelquefois très nettement 
préjudiciable à l'exploitant agricole, le 
fauchage hâtif, tout bien considéré, est 
plutôt avantageux que nuisible. Le foin 
est plus nourrissant et la qualité compen-
se quelquefois complètement la quantité 
De plus, l'herbe repousse plus tôt et plus 
activement. 

Assez bien de cultivateurs fauchent trop 
tardivement. C'est profondément regret-
table, surtout dans les conjonctures ac-
tuelles. 

 — ■ ■ <b» "— 

sectes. Vn coup de herse pour enterrer, 
superficiellement la semence, puis un rou* 
lage. 

Si le sol est assez frais, en moins d'une 
semaine, les feuilles cotylèdonaires ap< 
paraissent j le moment est critique, que 
le temps sec se prolonge, l'attise apparaît 
et ravage le champ, ne laissant rien ; si 
cet accident ne se produit pas, la plante 
est à peu près sauvée; On laisse le navel 
prendre cinq ou six feuilles et suivant 
l'expression pittoresque de Schwerz, on 
a le tourment ». La herse enlève les pieds 
trop nombreux, fait en même temps office 
de sarcleusc, arrachant les mauvaises 
herbes ; les navets qui restent ont mau-
vaise apparence, mais un pivot allongé les 
fixe et il n'y a pas de crainte à avoir : 
« il ne faut pas regarder derrière soi. »| 
Les plantes reprennent, c'est le moment de 
faciliter la formation de la racine par ïe] 
passage du rouleau, qui est très efficace. 
Pour s'en rendre compte, il suffit de pié-
tiner querques plantes : les feuilles sont 
moins dressées, la racine ; grossit, 

1} est parfois intéressant de repasser, 
une seconde fois la herse si la végétation 
est trop belle et les plantes trop nom-
breuses, dit M. L. Brétignière, dans le. 
Journal d'Agriculture pratique ; un nou-
veau roulage serait alors nécessaire. Et 
les raves se développent plus ou moins, 
suivant l'humidité dont elles bénéficient ; 
on comprend que dans le Massif Central, 
à une attitude où les nuits sont plus fraî-
ches, les précipitations plus abondantes, 
le navet prospère ; il faut aussi considé« 
rcr que dans ces sols silico-argileux à 
grain assez grossier, l'eau n'est pas rete-
nue avec autant d'énergie par le sol, etj 
le profit de la moindre pluie est infini» 
ment plus grand qu'en terre argileuse. 

La récolte vient à l'automne, souvent 
à mesure des besoins, parce que le navet 
ne se conserve pas bien et, par ce moyen, 
on a organisé à peu de frais une récolte 
de 10.000, 15.000 et même 20.000 kilos de 
racines par hectare ; le sol n'a guère été 
mis à contribution en ce qui concerne 
les éléments nutritifs et la couverture de 
feuilles a empêché les mauvaises herbes 
d'apparaître. 

Des variétés spéciales sont surtout em-
ployées : rave d'Auvergne, rave du Limou-
sin ; mais on peut employer les navets très 
plats, très aplatis, soit à collet vert, soit à 
collet rose. L'Est possède les navets de 
forme allongée, dit du Palatinat, d'Alsace ; 
la vallée du Rhin constitue, en effet une 
autre zone où les cultures dérobées sont 
pratiquées, et l'on peut évoquer par la 
même occasion les cultures dérobées de ca-
rottes qui sont suivies dans les Vosges, 
dans la montagne proprement dite. Des ca-
rottes sont semées à la volée dans les sei-
gles, au printemps ; très lentes à se déve-
lopper, elles restent modestement cachées 
par la grande céréale j la moisson vient, la 
carotte part et il est bien curieux, en petite 
culture, de voir arracher les chaumes pour 
faciliter la croissance des carottes, hommes 
et femmes étant agenouillés ; les débris 
sont rapportés à la ferme et vont grossir la 
litière. 

Tels sont les services que peuvent rendre 
les cultures dérobées de raves et navets. 
Pour améliorer la production, on pourrait 
employer deux ou trois sacs de superphos-
phate par hectare ; la céréale qui suit en 
bénéficiera, si la culture de racines n'est 
pas réussie. Parmi les causes de non réus-
site, il faut placer en 4 te faltise ; il ne 
semble pas qu'il y ait un remède facile à 
appliquer dans les champs, à moins que 
l'on ne veuille essayer la puceronnière 
dont Bella se servait pour protéger les 
colzas, à Grignon :-une planche goudronnée 
que l'on fait passer au-dessus des plantes, 
les attises sautent, restent attachées an 
goudron... et l'on passe autant de fois que 
la chose est nécessaire pendant les deux ou 
trois premières semaines. 

CEREALES 

Navets et Raves 
EN CULTURE DÉROBÉE 

Dans les exploitations qui tiennent un 
bétail important pendant l'hiver — impor-
tant par rapport à l'étendue cultivée — 
il est sage de créer le maximum de res-
sources fourragères. D'un excellent entre-
tien pendant la mauvaise saison dépend 
souvent lë résultat procuré par les: ani-
maux. Aux approvisionnements normaux, 
constitués par les récoltes principales, 
s'ajoutent les suppléments que procurent 
les cultures dérobées : si le printemps a 
été défavorable, il faut être encore plus 
attentif de ce côté. 

Les navets et les raves sont précieux 
parce qu'ils se développent rapidement et 
sans entraîner une dépense importante. Le 
Limousin, l'Auvergne, ont largement Re-
cours à ces plantes ; l'usage des cultures 
dérobées de raves est très répandu et l'on 
voit fréquemment to.ute la sole de céréa-
les remplacée par des champs de raves 
globuleuses au collet rosé qui fournissent 
un appoint sérieux pour le début de l'hi-
vernage. A titre exceptionnel, on voit se 
répandre ce genre de cultures, et les agri-
culteurs qui n'ont pas perdu le souvenir 
de l'été sec de 1893, se remémoreront les 
résultats heureux qui purent être obtenus 
par des semis de navets, grâce aux pluies 
survenues en août ; M. H. Hitler rappe-
lait récemment à l'Académie d'Agriculture, 
les recommandations faites à l'époque par 
le ministre Viger. 

D'une manière générale, les cultures dé-
robées courent des risques, l'économie doit 
donc dominer les opérations entreprises, 
et les dépenses supplémentaires ne sont 
permises que si la récupération est à peu 
près certaine. Le navet ne demande pas 
un sol très ameubli en profondeur ; on 
observe même assez nettement que sur un 
terrain à fond résistant, la racine pique 
plus vite que lorsque le sol manque de 
fermeté. Donc, il suffira de donner les fa-
çons habituelles de déchaumage dès l'en-
lèvement des grains ou de commencer par 
gratter légèrement la terre si elle est dur-
cie, pour la reprendre quelques jours après 
avec plus de succès ; en un mot, obtenir 
de la terre meuble sur une petite épais-
seur. 

Le semis a lieu ensuite ; la graine de 
rave est petite, il en faut excessivement 
peu pour garnir, 500 grammes par hecta-
re suffiraient, on va jusqu'à 2 et 3 kilos, 
à cause des irrégularités dans la levée et 
des destructions éventuelles p»r les in-

JBepuis quinze jours les battages favo-
risés par un temps exceptionnel ont permis 
d'assurer la rentrée des céréales dans les 
greniers. 

La note que nous publions en première 
page, à la suite de la reproduction de Ja 
loi sur le ravitaillement en blé, précise 
suffisamment la mauvaise situation de la 
récolte des blés dans l'Ouest pour que nous 
n'insistions pas. 

Le commerce des blés et la minoterie 
sont intimement persuadés que le Gouver-
nement va décréter la continuation, après 
le 20 courant, de la suppression des droits 
de douane sur les blés à l'importation. —! 
Il est absolument nécessaire que nous im-
portions. — Le plus tôt serait le mieux 
parce qu'un mélange de bons blés étran-
gers avec nos blés franchement défectueux 
de la région de l'Ouest, permettrait d'obte-
nir une farine de qualité moyenne assez 
bonne, ce que nos blés de rayon sont in-
capables de donner seuls. 

Jusqui'ci il 'S'est traité seulement quel-
ques petites affaires en blés nouveaux pour 
des besoins urgents. La grande minoterie 
ne s'était pas encore décidée à des achats 
suivis, désirant avant de traiter s'assurer, 
de ce que la culture pourrait lui livrer. 
Il s'est fait par contre des achats intéres-
sants en blés étrangers à des prix ressor-
tant, nous a-t-on assuré, aux environs de 
fr. 202 à 205 les 100 k. caf. 

Le Conseil des ministres aurait décidé; 
l'élévation de 2 k. du rendement des blés 
en farine et la continuation de l'incorpo-
ration de 10 pour cent de succédanés dans; 
la farine de froment pendant toute la carn-* 
pagne. 

Les achats de blés indigènes ont été trai-
tés à des prix assez différents variant de 
fr. 215 à fr. 205, suivant qualités, et con-
venance personnelle de l'acheteur. Noust 
citons ces chiffres parce que nous sommes 
certains qu'ils ont été pratiqués dans la 
quinzaine écoulée. Nous ne voulons pas 
que l'on puisse les considérer comme l'ex-
pression de cours bien établis. 

Il est à présumer que la bourse de de-
main samedi verra se conclure des affai-
plus importantes à prix moins fixés. 

Du Bulletin des Halles du mercredi 18 
août : 

Au cours de cette semaine commercia-
lement •raccourcie par les fêtes de l'As-
somption, nous avons bien eu, sur des 
points fort Soignés les uns des autres, des 



forages d'une certaine violence et de courte 
durée qui ont occasionné des dégâts assez 
sérieux dans, les exploitations agricoles, 
niais le. gros travail des moissons et des 
battages, des-coupes de regain, etc., s'est 
poursuivi sans relâche dans les conditions 
les meilleures. L'insolation, atténuée par 
des brises légères, a activé dans les ger-
bes, les ihoyettës, la desskatien des grains. 
On a dressé les meules, réservées aux bat-
tages de lin d'été et d'automne, mais on a 
battu de très importantes quantités de blé, 
de seigle, d'avoine, d'orge. Les cultivateurs 
pressés de vendre ont pu effectuer de nom-
breuses'livraisons à la minoterie et à la 
graineterie. La plupart des petits moulins 
sont, à cette heure, suffisamment appro-
visionnés pour reprendre leur fabrication. 
Tout serait donc pour le mieux si, malheu-
weusement, les battages -du blé ne çonfir-
niaient pas,' dans nos principales régions, 
les évaluations un jieu pessimistes de na-

• guère ; nous subirons dans l'ensemble de 
la récolte, une perte, sur l'année dernière; 
dé quelques millions de quintaux. Si d'une 

, façon générale, la qualité est bonne, le 
poids spécifique est plutôt léger et il ne 
dépasse guère 74 kilos à l'hectolitre dans 
beaucoup dé fermes'en Beauce, en Tou-
raine, dans le Berry.' Il est vrai qu'il est 
souvent supérieur à 76 kilos dans d'autres, 
et notamment dans celles du Sud-Ouest et 

idu Sud-Est. Le rendement du seigle est 
considéré comme moyen, alors que *elui 
de l'avoine et de l'orge est plutôt supérieur 
à celui de l'année dernière, tant ces deux 
céréales ont rapidement progressé en fin 
juin «t'en juillet sous l'influence des aver-
ses et d'une température régulière. La 
terre est maintenant durcie et l'on ne sau-
rait encore envisager les déchaumages, 
mais on les entreprendra certainement aux 
premières pluies. 

BLÉS, v— Lés affaires d'un caractère lo-
cal se sont développées, et tant en blés 
vieux qu'en nouveaux, dont les prix sont 
unifiés, la culture a fait beaucoup de pe-
tites livraisons aux moulins de son voisi-
nage. En maintes localités la vieille mar-
chandise a été rapidement épuisée, et il y 
a des agriculteurs qui regrettent d'avoir 
jten peu trop prolongé l'échelonnement des 
{Ventes, qui leur a été si souvent recom-
i mandé au cours de la campagne que nous 
'venons de terminer. Malgré le retard de 
[lift moisson, la soudure s'est faite de façon 
| normale. Les craintes que l'on avait ex-
primées à son endroit, il n'y a pas bien 

! longtemps, étaient décidésîwnt illusoires. 
Les rendements devant s'établir à un chif» 
!fre inférieur à celui de l'année dernière, 
ÉMIS allons donc avoir les soucis de l'im-
iportation. Mais peut-on engager en toute 
leonfiance des opérations sur les grains 
exotiques en présence des nouvelles dif-
ficultés suscitées par notre régime incohé-
rent du blé ? La stabilité douanière n'exis-
te pas, et qui sait si demain de nouvelles 
«mesures ne seront pas édictées. Va-t-on 
prolonger, comme cela devient nécessaire, 

*|4c- délai, expirant le 20 août, pour l'intro-
duction en franchisé, mais étroitement ré-
glementée, des blés tendres ? En accordant 
jeette sorte de faveur à la meunerie, dans 
.l'intérêt de la consommation, il semble 
jfeien que l'on se soit méfié du commerce. 
■Avait-on peur qu'une importation libre ?a-
i'eilitât par trop la constitution de réserves 
'plus ou moins fortes de blé ? II est vrai 
que la culture est méfiante, qu'elle redoute 
,à tort ou à raison que les stocks n'exercent 
une influence déprimante sur les cours de 
la marchandise indigène. Quoi qu'il en soit, 
îes importateurs sont hésitants. Malgré Ba-
toélioràtion du change, les écarts de prix 
ne sont pas encore favorables aux grosses 
opérations, et d'ailleurs, les exportations 
ides Etals-Unis, du Canada^ de l'Argentine 
et autres pays ont des exigences. On peut 
lOroire cependant, surtout si la revalorisa-
tion de nos devises devenait plus accusée 
iqu'elîe ne l'est aujourd'hui, que l'on nous 
fera des conditions meilleures, puisque 
•l'Institut International d'Agriculture estime 
que la production fromentière mondiale 
marquera une augmentation sur Tannée 
dernière. Il est vrai que la consommation 
PB blé ne cesse de s'aecroitre en tous pays. 

Les battages ayant été fort activés de-
puis quinze -jours, grâce à des conditions 
'météorologiques excellentes, la marchan-
dise disponible abonde déjà. Les offres, 
dans la plupart des principaux centres de 
production, sont devenues libérales. Com-
me toujours, il y a des producteurs pressés 
de vendre et ils n'ont pas exigé des prix 
excessifs. On a vu qu'à la réunion de 
Tours, les affaires n'ont pas été précisé-
ment brillantes ; elles seront certainement 
plus copieuses aux réunions prochaines. A 
notre marché libre la détente s'accentue et 
l'on s'engage plus facilement en disponi-
ble connue en livrable sur les 4 mois de 
septembre, en tontes provenances, quoique 
ïes offres, en cette période de transition, 
me représentent pas un bien gros volume, 
ïl faut s'attendre, pour des blés d'un même 

'rayon, à de notables différences de prix, 
jqui seront en rapport avec les différences 
■de qualité et de poids spécifique que l'on 
(constate en ce moment aux battages. 

En blés vieux ou. nouveaux, on a traité 
ides blés de Beauce, Orléanais, Touraine, 
Centre et autres provenances dans les prix 
de 211 à 213 suivant qualité et poids spéci-
fique. 

En livrable sur les 4 mois de septembre, 
les BOTP sont tenus de 215 à 217. 

SONS ET ISSUES. — La situation ne se 
modifie pas d'une manière sensible au point 
'de vue des sons, recoupettes, remoulages, 
dent la fabrication s'est accrue. Si les of-
fres, en sons de toute qualité, se sont ac-
crues, il n'y a pas une augmentation cor» 
jrespondante de la demande. 

Sons ordinaires en toutes fabrkationsi 
?8 à 80 en disponible, 85 à 86 en livrable, 

SEIGLES. — Les moissons sont bel et 
Wen terminées et en majeure partie bat-
tues. Si la qualité du grain est générale-
ment eonsidér^e Ê9J»%8 sa.tl-.sj'ftlsjnie, te 

quantité laisse assez à désirer ; dans bien 
des milieux, il y a en efl'et, une diminution 
sensible de rendement à l'hectare. La de-
mande est assez • pressante, car il ne res-
tait plus guère de vieux .seigles en culture. 
C'est par conséquent une tendance soute-
nue que l'on constate sur les marchés de 
production comme sur notre place. Les 
affaires sont faciles, quoique les offres 
n'aient pas encore l'ampleur que l'on sou-
haiterait. Pour satisfaire aux obligations 
de la loi qui a renforcé en quelque sorte 
le régime des succédanés, nous n'échap-
perons pas à ces importations que l'on s'é-
tait promis d'éviter. 

En disponible, départ, nous enregistrons 
les prix qui suivent : 

Seigle de Beauce, du Gàiinais, de Solo-
gne 152 à 153. :. , * ' 

De Touraine, du. Berry, d'Auvergne 151 
à 152. 

•De Brie et de Champagne 150 à 152. 
De Bretagne et Normandie 150 à 151. 
En livrables sur les 4 mois de septembre, 

affaires nulles., les producteurs se montrant 
extrêmement réservés, en raison, pense-
t-on, de la faiblesse de la récolte. 

AVOINES, — Il ne reste plus beaucoup 
nulle part de vieille avoine ; elle a été fa-
cilement épuisée en période de soudure, 
plus vite que d'habitude,: par. suite du re-
tard de la moisson ; maintes graineteries 
de la région de Paris étaient ces jours der-
niers complètement dépourvues de mar-
chandises. Il est vrai qu'on a observé une 
certaine lenteur dans les expéditions. Mais 
la situation, un instant critique, s'est, pour 
ainsi dire modifiée, du jour a» lendemain, 
ce beau temps ayant favorisé considérable-
ment la maturité. Aussi a-t-on précipité la 
moisson, procédé à des battages hâtifs afin 
de donner satisfaction à des demandes 
pressantes. Les rendements sont excellents 
de toute façon et l'on peut affirmer que 
tant en grains qu'en pailles ils seront, au 
total, supérieurs à ceux de l'année der-
nière. ' 

Les offres sont donc en harmonie avec 
les demandes et les affaires se traitent sans 
de longues discussion. La qualité est bonne, 
le grain étant bien fourni, il suffira de peu 
de jours pour refaire des approvisionne-
ments. Le marché en disponible comme en 
livrable présente aussi la meilleure allure, 
et la tendance des prix est relativement 
calme. Nous enregistrons les suivants, pour 
la marchandise disponible départ : 

Grises de Beauce, Eure et Brie 104 à 105. 
Noires du Poitou, du Berry, des Charcu-

tes et du Centre en général 106 à 107. 
Grises d'hiver, du Poitou et du Centre 

104 à 105. 
Blanches et jaunes des cinq départements 

du Nord 107 à 108. 
Ligowo de Brie et de la région parisien-

ne 100 à 110. 
On ne fait que d'insensibles différences 

de prix entre les avoines nouvelles et les 
avonies vieilles de n'importe quelle pro-
venance. 

ORGES ET ESCOURGEONS. — LE mois-
son des orges en toutes régions se tei-mine 
dans des conditions parfaites et les bat-
tages vont bon train en Gâtinais comme en 
Beauce, comme dans la région du Centre, 
de l'Ouest, du Sud-Est ; déjà l'on a pu 
effectuer en grains nouveaux des livrai-
sons assez copieuses. Les rendements sont 
généralement satisfaisants, mais, comme 
nous l'avons déjà dit, les qualités sont 
parfois critiquées par la malterie. Néan-
moins les affaires ont pris une grande acti-
vité, les offres étant assez libérales et bien 
en rapport avec les demandes. Nous cotons 
lesc ours suivants pour la marchandise dis-
ponible départ : 

Escourgeons de Beauce 124 à 128, du Poi-
tou, des Charcutes et de Vendée 124 à 126, 
de l'Aisne, Oise, Champagne 125 à 126, en 
disponible départ. En livrable sur les 
4 mois de septembre, on traite dans les 
prix de 128 à 130 départ, en toutes prove-
nances. 

En orges de • mouture, demande non 
moins active ; elles valent suivant qualité 
et provenances de 128 . à 130, en disponible, 
départ. 

SARRASIN. — Les offres sont de plus èa 
plus faibles, et ne concernent guère que la 
marchandise en revente et en provenance 
de Bretagne. La tendance est soutenue. On 
tient en disponible, départ, de 168 à 170 sui-
vant qualité. L'apparence des cultures est 
bonne en tous milieux et il n'y aura sans 
doute aucun retard dans la récolte. Quel-
ques affaires ctt livrable sur les 6 mois 
d'octobre se traitent dans les prix de 125 
à 140. 

CoursdesMarcïiésilegros 
Sauf variations 

et à titre de renseignement 

GRAINS ET FARINES 
Nantes, le 20 mût 1926. 

PR!X DES 100 KILOS 

Froment 1920. 210 à 215 
Seigle , ,.: », ' . 143 à 145 

113 à 115 
Orge mouture...; 120 à 122 
Orge brasserie.. .... à ... 

... à ... 
Son :») 85 à 88 
Fèves ,«.......■ ... .à ... 

Farine , 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 200.» à 250 •> 
Taille —- — ... 100 a à 120 s 
Foin, les 500 k, en ville... 280 s» £300 a 

VINS 
Si la récolte de blé est déficitaire et de 

qualité médiocre, nons sommes obligés de 
constater avec tristesse que celle du vigno-
ble nantais sera encore plus déficitaire, 
et même nulle dans bien des clos. Le ren-
dement à l'hectare, qui était déjà assez mi-
nime en 1925, le sera encore beaucoup plus 
cette année ; on nous a cité des clos ré-
putés qui ne donneront pas plus d'une 
barrique ou deux à l'hectare. Dans deux 
mois nous saurons ce que la qualité pour-
ra être pour les vins provenant de -vignes 
privilégiées, ou plutôt fie cépages ou plants 
directs qui. paraissent avoir en partie 
échappé à toutes les misères qui ont as-
sailli nos plants indigènes, muscadet et 
gros-plant* 

Nous colons, pour les vins de la récolte 
1925 » ," ,: „ 

Récolte ,185$. 
Muscadet i"1 choix, haut ûegrô 600 
Muscadet 1er ch., degré courant 500 à 550 
Muscadet 2° ch., » » 450 a 500 
Gros-plant 1" ch., » » 375 à 400 
Gros-plant 2' ch., » » £80 à 330 

Paris-La Villctte, lundi 9 août. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Le temps, est redevenu lourd et chaud, 
mais il. existe des besoins aux abattoirs 
et d'autre part, .la boucherie de campa-
gne se montre assez active. 

GROS BETAIL. — Amenés : " bœufs 
3.260 ; vaches 1.620 ; taureaux, 415 ; soit 
un total de 5.295 contre 5.962 il y a huit 
jours. Restant aux abattoirs 649 gros bo-
vins contre 705. 

Vente très lente à cause du gros chif-.J' 
fre amené. Cependant les beaux animaux 
peu nombreux ont résisté, mais il y a eu 
un léger tassement, d'environ deux sous 
par livre dans l'entrc-deus,. 

VEAUX. — Amenés 2.114 contre 2.238 
il y a huit jours. Réserve «ux abattoirs, 
305 contre 262. 

Vente facile, mais comme il y a le 
choix, la hausse a été limitée à environ 
deux à trois sons par livre pour toutes 
qualités. Les bons veaux sont particuliè-
rement recherchés. 

MOUTONS. — Amenés 14.483 contre 
19174 il jr a huit jours. Restant aux abat-
toirs 3.870 contre 4.110. 

Vente plus facile avec hausse de 5 fr* 
par tête dans les bons animaux secondai-
res. 

PORCS. »~ Amenés 2.475 contre 2.274 
il y a huit jours. Réserve sur pieds aux 
abattoirs 1.310 contre 1.020. 

Vente calme avec cours maintenus. II 
est toujours aussi difficile de se débarras-
ser des petits porcs. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extra 9.90 le kilo vif ; bons mai-
gres de pays 9.60 à 9.90; maigres ordinai-
res et petite marchandise, 8.20 à 9 ; co-
chons épais de l'Ouest et du Centre, 9.40 
à 9.80 ; porcs du Midi, de TAveyron et 
du Sud-Ouest, 9 à 9.50 ; fonds de par-
quets, 8.20 à 8.70* 

COCHES. — Vente calme, la cote s'éta-
blit entre 6.5D à 7.70. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. ^ Amenés 18 contre 17 
il y a huit jours. Venté calme entre 250 
et 350 fr. la pièce suivant grosseur et 
qualité. 

DERNIERE HEURE 
\ Taris-La Villctte, lundi 9 août. 

Amenés Invendus 

Les arrivages étaient excessifs avec en 
plus les fortes réserves restées vivantes. 
En outre, il y avait peu d'acheteurs de la 
campagne, Cet ensemble de circonstances, 
aggravé par la baisse de la viande abat-
tue, a provoqué un recul de cinq à sept 
sous par livre. H y a bien longtemps que 
l'an avait vu marché si mauvais pour le 
gros bétail. 

VEAUX. — Amenés 2.170 contre 2.114 
il y a huit jours, Réserve aux abattoirs 
343 contre 305. 

Vente très calme. Sans, changement ap-
préciable sur lés veaux commodes très 
recherchés, mais baisse de trois à cinq 
sous sur les veaux très ordinaires. 

MOUTONS. — Amenés 16.296 contre 
14.48311 y a huit jours. Restants aux abat-
toirs 3.856 contr e3.870. 

Vente très difficile avec baisse de 10 
fr. par tête : les arrivages étaient impor-
tants. '•' "U '"'" '■' 

PORCS. — Amenés 2.107 contre 2.475 
il y à huit jours. Réserve sur pieds aux 
abattoirs 1.315 contre 1.310. 

Vente très calme, cours inchangés. Les 
petits cochons se vendent toujours aussi 
péniblement. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras 9.80 à 9.90 le kilo vif ; 
bons maigres de pays 9.30 à 9.80 ; mai-
gres ordinaires et petite marchandise 8.20 
à 8.70 ; cochons épais de l'Ouest et du 
Centre 9.20 à 9.70 ; porcs du Midi, de l'A-
veyrou et du Sud-Centre 8.50 à 9.30. 

COCHES. — Vente mauvaise : la cote 
s'établit entre 6.20 et 7.50. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 26 contre 18 
il y a huit jours. Vente calme entre 250 
à 380 fr. la pièce suivant la grosseur et 
-qualité. 

DERNIERE HEURE . 

Paris-La Villettc, Je 16 août 1026. 
Amenés Invendus 

BUiUFS 3.007 590 
VACHES .. 1.510 465 
TAUREAUX 317 . 32 

Totaux 4.834 1.087 
Vente très mauvaise. 

Veaux , 2.170 142 
Vente calme. 

Moutons 16.29$ 3.000 
Vente très difficile. 

Porcs 2.107 ? 
Vente très calme. \ 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande uclte : 
l"q. 2'q, S'q. Extr. 

Bœufs 0 » 8 30 7 » 9 70 
Vaches 9 » 8 » 6 70 10- » 
Taureaux 8 » 7 50 6 80 8 80 
Veaux 11 40 10 40 6 90 12 50 
Moutons .. 14 50 11 50 9 60 15 40 
Porcs 14 ? 11 42 9 28 14 14 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » s 

Vq. 2«q. 3«<i. Extr. 
Bœufs i..... S 40 4 65 3 50 6 01 
Vaches 5 40 4 48 3 35 6 40 
Taureaux 4 80 4 20 3 40 5 46 
Veaux 6 84 5 86 4 89 7 50 
Moutons 7 25 5 52 4 22 8 01 
Porcs i 9 80 8 ». 6 60 9 90 

m ■ 1 m ■ i 

Marché Talensae 

BŒUFS 
VACHES .... 
TAUREAUX 

3.260 
1.620 

415 

260 
190 
40 

Totaux.....,,.. 
Vente très lente- ' 

.5,295 490 

2.114 41 VEAUX 
Vente assez facile. 

MOUTONS 14.483 200 
Vente facile. 

PORCS 2.175 » 
Vente calme.- ■ 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette 
l"q. 2"q. 3e q. Extr. 

Bœufs 9 80 8 90 7 40 10 50 
Vaches .. 9 80 8 70 7 » 10 70 
Taureaux 8 40 7 90 7 40 8 90 
Veaux 11 70 10 50 9 » 12 70. 
Moutons 15 10 12 40 10 40 16 » 
Porcs 14 » 11 56 0 42 14 14 

Nantes, le 20 aoiif 1926. 

Amenés 

• • • • 
6 

382 
323 

• • « • 

Vendus 

6 
882 
323 

PRIX 

Plus haut 1 Plus bas 

4.70 
6 50 
6.60 

3.70 
5 50 
5.60 

FOIRES ET MARCHES 
DE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » i 

l"q, 
Bœufs , 5 88 
Vaches 5 88 
Taureaux 5 10 
Veaux 7 02 
Moutons 7 55 

Porcs 9 80 

2e q. 
4 99 
4 88 
4 42 
6 09 

8 10 

8"q. 
3 70 
3 50 
3 70 
4 95 
4 58 
6 70 

Extr. 
6 51 
6 85 
5 52 
7 62 
8 32 
9 90 

Paris-La Villctte, le 16 août 1926. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Temps chaud. La vente de la viande 
est mauvaise aux abattoirs et aux Halles. 
La viande de bœuf f.e vend «omme on 
peut. Forte baisse des gros bovins> 

GROS BETAIL. -,- Amenés : boeufs 
3.007, vaches 1.510, taureaux 317, soit un 
total de 4.831 conîrc 5.295 il y a huit 
jours. Restant aux abp'toh" 1.325 _gros 
.bovins contre -849. 

MOIS D'AOUT 
Lundi 23 : Couëron. — Mardi 24 : Saint-

Julien-de-Concelles, Vallet. — Mercredi 25: 
Conquereuil, Fresnay, Riaillé. — Jeudi 
26 : La Chapelle-Launay, Mesquer, Plessé. 
— Vendredi 27 : Saint-Mars-la-Jaille. — 
Samedi 28 1 Fay, Nort, Saint-Julien-de-
Vouvantes. — Lundi 30 : Guémené, La-
vau, Moisdon, Saint-Fiacre, Saint-Jean-de-
Corcoué, Saint-Sébastien. 

MOIS DE SEPTEMBRE 
Mercïedi 1er : Châteaubriant, Machecoul, 

Pontehàteau, Vay. ^ Jeudi 2 : Ancenis, 
Cordcmais, Pornic, Rougé. — Vendredi 3 : 
Bouaye, Guérande, Nort. — Samedi 4 : 
Abbaretz, Nantes, Saint-Etienne-dc-Mont-
luc. 

Lundi 6 : Arthon, Saint-Joachim, Vara-
des. — Mardi 7 : Blain, Montoir, Riaillé, 
Saint-Aubin-des-Châteaux. — Mercredi 8 
Bourgneuf, Issé, Nantes, Nort, Petit-Mars, 
Saint-Philbert-de-Grandlien. — Jeudi D 
Aigrefeuille, Assérac, Frossay, Quilly (Plan 
ti), Sainte-Lumine-de-Coutais. — Vendre 
di 10 : Sainte-Pazanne. — Samedi 11 
Nantes, Saint-Etienne-de-Montluc. 

Lundi 13 : Châteaubriant, Chauvé, Nozay. 
— Mardi 14 : Boussay, Châteaubriant, Le 
Loroux-Bottereau, Nozay, Savcnay Mer 
credi 15 : Machecoul, Montbert (Geneston), 
Rouans, Saint-Nazaire, Vigneux.— Jeudi 16; 
Ancenis, La Chapelle-Heulin, Herbignac, 
Héric, Marsac, Rezè, Saint-Mars-la-Jaille. 
— Vendredi 17 : Blain (Saint-Emilien), 
Nort, Le Pin. — Samedi 18 : Nantes, Saint-
Père-en-Retz, 

Lundi 20 : Guérande (La Madeleine), Le 
Temifie-de-Bretagne, Varàdes, Vieillevignè 
—r Mardi 21 : Logé. —- Mercredi 22 : Àrtho% 

Plessé. — Jeudi 23 : Abbaret?, Saïnt-J®fiR-
de-Boiseau. — Vendredi 24 : Sévérac. — 
Samedi 25 : Héric, Nantes, Saint-André-des-
Eaux, Vue. 

Limdi 27 : Moisdon, Montoir. — Mardi 28: 
Guérande, Prinquiau, Vallet— Mercredi 29: 
Guémené, Le Pallet, Riaillé, Sion, Saint-
Michel. — Jeudi 30 ; Assérac, Touvois (Val 
de Morière). 

OFFRES lï DEMANDES 
Ce service est absolument réservé à nos 

adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la-
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 2 fr. par annonce. 

Toute insertion ayant un caractère com-
mercial ou industriel devra être trans-
mise à la publicité Yves BOURGEOIS, 19, 
rue Crébillon, à Nantes, 

OFFRES 
104. — A louer pour le 23 avril 1927, 

ferme de 60 h. région cholctaise. S'adres-
ser à M .Reliquet, 13, rue Générabde-Sonis, 
ou à M. Chupin, expert, 3, rue Jean-Jau-
rès, Cholet. 

111. A vendre moitié prix, 1.000 
douilles cartouches 12 central, 1/2 -cui-
rasse (22 m/m) 1" qualité, n'ayant servi 
qu'une fois. 

112. — A vendre : 1° Une forte char-
rette fourragère, état neuf. 2° Une fau-
cheuse à deux chevaux « La Française s, 
bon état. 3° Une voilure à deux roues, 
quatre places, bon état. 

113. — A vendre très bel épagncul bre-
ton, âgé d'un an, 

114. — A vendre Pointers de Tregroaz, 
16 prix en 1926, dont quatre premiers 
trialers, dressés parfaitemént, ou jeunes 
commençant à chasser, 

115. —- A vendre gros canard d'Inde et 
deux canes même race. Prix 80 francs 
départ. 

116. — A vendre deux cbiottes bri-
quettes à manteau, quatre mois, excellente 
origine, parents 0 m. 47. 

117. r- A louer à moitié fruit pour le 
11 novembre 1927, petite borderie de cinq 
hectares, susceptible d'agrandissement. 

118. — A vendre, état neuf, enveloppe 
« Dunlop Cord » 765 X 105. 

119. — A vendre : 1" Fourneau-cuisinière 
0 m, 80, très bon état. 2° Une calèche châs-
sis bon état, pouvant servir pour breack. 

120. r-, A louer : 1" Petite borderie de 
4 hectares 1/2, à moitié fruits, terres la-
bourables, prés, vignes ; conditions avan-
tageuses, 2° Pour la Toussaint 1926, petite 
maison trois pièces avec jardin, servirait 
à retraité. S'adresser à M™* de Lavenne, 
la Bnissonnerie, Saint-Aignan-de-Graiid-
Lieu. 

121. —- A vendre au sevrage, fin septem-
bre, jolis chiots pointers blanc et foie ; 
très bonne origine ; parents extra nez» Prix 
très avantageux. 

122. — A vendre chienne Setter irlandais, 
15 mois, pure race ; pédigrée. 

123. — A vendre, cause électrification, 
un moteur 8 HP, marque Bernard ; état 
neuf. S'adresser à M. Guépin, à Mauves. 

124. — A vendre, pressoir Simon à double 
maie, excellent état ; petit prix. < "-

DEMANDES 
45. .— On demande ménage pour pro-

priété faubourg de Nantes, homme toutes 
mains, femme cuisinière. 

46. — On demande pour Loire-Infé-
rieure, ménage : homme jardin et travaux 
divers, femme cuisinière et basse-cour, 

47. — On demande ménage cultivateur-
jardinier, femme basse-cour, sachant traire, 

48. S*Ss On demande pour la Toussaint 
1926, un fermier pour borderie de huit 
hectares, et un ménage cultivateur-vigne-
ron. 

49. — On demande pour la Toussaint pro-
chaine, ménage, homme culture, femme 
çuisine, intérieur. 

50. — On demande jeune fille ou femme 
veuve pour petite culture, traite de trois 
vaches et intérieur de maison. 

51. — On demande : 1" Ménagé jardinier 
basse-courier et toutes mains ; réf érences 
exigées. 2" Famille à» cultivateurs de 
quatre à cinq personnes, pour aide exploi-
tation, avec facilité de devenir fermier; à 
moitié. 

52. — On demande pour château environs 
Saint-Nazaire, ménage avec enfants en âge 
seconder : homme, petite culture et jardin ; 
femnie sachant traire, Bonne situation, Ré-
férences exigées. 

53. — On demande ménage cultivateur-
vigneron, muni de références, pour vigno-
ble environs Pornichet ; chais et installa-
tion modernes. Bien payé. Pressé. 

54. _ On demande ménage jardinier-
vigneron pour propriété près Nantes, logé, 
chauffé, éclairé.'S'adresser à M. Ripoche, 
expert, 5, place du Bouffay, Nantes. 

Par contre nous sommés arrivés à hf 
période de morte-saison et nos fournis', 
seurs nous avisent q«'ils peuvent accepter, 
des ordres avec la condition d'une très 
prompte expédition soit sous UBP délai d» 
deux à trois jours, : * 

G#WX 0E BI0NTJEAN 

Grosse chaux . en belles pierres 
blanches 110 »»' 

Chaux menue ou cendre de chaux ' »» D», 

Chaux agricole mélangée........... f100 5^ 

Les 1.000 kilos *n vrac sur wagon 
Champlocé et par 8.000 kilos minimum. 

Bâchagc facultatif... 3 fr. par i.000 k. 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux 1 

92 à 95 k. Pureté 90 0/0.. 

Chaux blutée.,...,. 120 »»1 
Fleur de chaux blutée,...,.,,,..,,., 140 >j[ 

Les 1.000 kilos livrés en sacs : de 35 fc 
facturés et repris au même prix si rea< 
dus dans le délai de 3 mois,; 

Livraisons en wagons découverts de | 
tonnes minimum. 

Bachagc obligatoire... 3 fr. par 1.00^ 

Chaux éteints pour l'Agriculture 
COMPOSITION APPROXIiMATlVE 

Chaux : 45 p/c. 
Oxydes de fer et d'alumine, matière! 

organiques : 10 %. 
Humidité ; 45 
Livrable sauf vente, par wagons com«. 

pïets de 10 tonnes gare Nantes, au prix 
de 8 fr. la tonne, chargement compris. , 

S'adresser aux usines Brissohhean et 
Lotz, 1, rue Bellier, Nantcs-Douïdii. 

PRODUITS DIVERS 
pour la nourriture du bétail 

pouvant être fournis par le- Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

et pour livraisons par 100 k. minimum 
Au cas où les commandes de nos adhé-

rents porteraient sur des marchandises 
logées en sac de moins de 100 k., nous| 
les prévenons que sans avis préalable 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela afin d'obtenir la sortie 
d'octroi, qui n'est accordée que pour 100. 
kilos minimum. 

. » 

Riz Madagascar M. L. N° 2.., |/ fflanqu» » 
Riz Saigon N° 1...,, .,„ 3; »j» »j> 1 

Riz Saigon N" 2. Type Japon §\»»» ssj 
Brisures extra «1 .nKnqm 
Brisures de rfas n° «■/ aasqne 
Brisures de Riz 1 et 2 5\5SÎ 111 

Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 102 » »] 
Remoulage de fèves (sacs de 75k.) manq. 

Diminution de 2 fr. par 100 kilcs pour les 
marchandises prises à l'usine de Chant_enay. 
ou sur wagon Chanteuay. 
Farine de manioc, pour veaux et 

porcelets (sacs de 50 kilos).., 168 »»] 
Les 100 kilos pris à Nantes ou sur wagoa 

Nantes. 

3 O u 

13 

Sulfate de Cuivré 
Bouillie Azur - Soufre 

■ ' « . 

Sulfate de cuivre,,,..,„.,„...400 »» 
Bouillie Azur,..,„...„,A.,i,..,„i,,-î> 315 J>» 
Soufre « .,,.,„,.; 144 sa 

Quantités limitées et sans engagement. 

CHAUX POUR L'AGRICULTURE 
La grève des mineurs anglais restreint 

l'extraction du charbon et par suite son 
exportation. Aussi les prix ont-ils monté 
sensiblement depuis quelques semaines 
ainsi que ceux de la chaux par ricochet 

Nos lecteurs trouveront ci-après les 
nouveaux prix mie cette situation nous 
imposf 1 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah en pains ou farine en sacs 

de 50 kilos.. .150 .»# 
Arachides Rufisque extra blancs 

(sacs de 75 k.) auccursj 
Arachides Rufisque blancs (sacs 

de 75 k.) , au cours 
Les 100 kil. logés wagon Nantes ou en magasis 

Farine grasse de maïs PRIMA, 
Granulé condensé pour volailles 
Grande Pondeuse......,, 
Farine de viande 
Poudre 
Farine d'os alimentaire ^ ^ 106 »» 

Les 100 kilos logés, sur wagon Vertoa 

S 130 Ï» 
i 141 »» 
o 196 s» 

d'os alimentaire / w 102 *» 

Aliment mélassé l'Intensif. 
Son mélassé ., 

92 »» 
107 »» 

Les 10O kilos logés, en sacs dç 75 kilo» 
sur wagon Chantenay-j 

Avoine grise de pays (sacs1 100 k.) 
Blé noir.................. .d'-
Orge de pays-i—i,,..; d* 

151 »»! 
216 » »] 
161 »»j 

Les 100 kilos logés sur wagon Xmtcs ou prii 
i Nantes. =^ Sans engageaient,1 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 efo mélasse, logée 

en sacs de 75 k., les 100 k... 
Son mélassé Say, 50 mélasse, 

logé en sacs de 50 k., les 100 k. 
Paille Say, 50 fo mélasse, en sacs 

de 50 k., les 100 k. nus......... 
Dosages en mélasse garantis sur facture^ 

Sur wagon départ Paris et Peat-d'Ardres. 

84. »J 

Produits 
des Usines Arsène Bertin 

(Nante*-Sair.t-Jc8e»h) 

Aliment complet pour chevaux 
contenant 40 % d'avoine, 35 $J? 
de mélasse et 25 CU de paille 
hachée (sacs de 40 k.) 96 H 

Paille mélassée, 50 % de mé-
lasse (sacs de 40 k.) 64 âH 

Provende mélassée, 50 %> de 
mélasse (sacs de 75 k.)„. 23 »S 

Aliment pour engraissement 
des pores à base de caroubes, 
shorgo et seigle (sacs de 75 k.),.. 120 -»3 

Dosages en mélasse garantis sur fao 
tures, wagon départ Nantès-Saint-Joseph, 
sacs en sus facturés 8 fr., remboursés au 
même prix si rendus en bon état franco 
gare Nantes P. O., à l'adresse des établis-
sements Bertin, à Saint-Joseph, Nantes. 

. L__^J__ ^^^M^t 

Le gérant ; Th.^PIGRÉS, 



PETITES ANNONCES Pour tous renseignements, 

s'adresser A M. Y, BOURGEOIS, rue Crébillon, 19, NANTES 
téléphone : 12.68 et 26.35 

PEINTURE D'ACIER 

"MBRMEX" 

&NTI-ROUILLE PUISSANT 
PRÉSERVE LES MÉTAUX 

DE L'OXiDATION 

En boites de 1-5 et ,10 kilos 
3 Nuances i Gris d'Aluminium, 

Gris d'Acier et Brun métallique 

SEUL. DÉPÔT 

DROGUERIE DU CHATEAU 
10, Quàl du Port-Maillard 

NANTES 

VINS DU ROUSSILLON 
Maison pour clientèle bourgeoise 

Demande représentant sérieux et actif 
JAULENT, propriétaire, BAGES (Pyrénées-Orient.) ] 

E. RENAUD Docteur en 
pharmacie 

Lauréat de l'Ecole de' Pharmacie 
2, Place de la Duchesse-Anne, 2 

- N ANTES - ni. mi 
Laboratoire complet et moderne 

spécialisé pour lés analyses d'urine 

VOITURES D'ENFANTS 
(Spécialité) 

A. MAIN GUY 
23, chaussés de la Madeleine. 

Tél. 24.89 — NANTES 
RÉPARATIONS - GRAND CHOIX DE VOITURES D'OCCASION 

AU DIAMANT BLEU 
HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

'J.-MILLON ^"aHMiTe8p-ff* 

Vente • Achat - Réparations - Transformations 

Uouf l'jîmeub/ement 
A. FOURNiER-GUERIN 

-bénistorio -Tapisserie 
4, Plaça Duchessè-Anns - NANTES 

Meubles de tous styles. Glaces, Sommier», 
Tçntures, Tapis, etc.. 

LIVRAISON A DOMICILE 

Pour lo® BATTAGES 

Le plus simple, le plus robuste, le meilleur marché 
fo et Livrabia do suite 

TJtilisajosK 

Fordson 
Ce Tracteur marche à l'huile lourde 

Remorque, Charrue, et tous travaux de la Ferme 

BESANCON 

jÇmêliorez vos%'ns, 
Jîugrn entez leur richesse alcoolique, 
développez leur bouquet, 
jfissurez~les contre les maladies. 

DEFOXEZ VOS IMOAHS 
et vos 

PLANTS DIRECTS 
en incorporant à vos moûts 

les levures sélectionnées César BOSS. 
.Depuis plusieurs années je conseille 

ce traitement à ma clientèle ; les résul-
tats obtenus sont surprenants et la 
plus-value des vins traites est énorme. 

Tous les VITICULTEURS 
ont intérêt à levurer leurs moûts (coût 
2 fr. k 3 fr. par barrique). Le chois de 
la levure est capital. , 

Bien exiger la levure César BOSS, 
obtenue selon les principes découverts 
par PASTEUR et fabriquée dans des 
laboratoires modernes avec les sélec-
tions des meilleurs crus. 

Dépositaires demandés dans les 
principaux centres vitiçoles du Département. 

S'adresser à NANTES à 

E. PILLORGET 
Agent général 

BOUCHONS ET ARTICLES DE CAVES 
—o— 2, rue Guépin —o— 

Téléphone 15-86. — Compte postal 56.49 

Mettre un timbre pour la réponse S. T. P. 

Un Jntrument intéressant 

L'Arracheur de Pommes de Terre 
UNIYERSALA 

Éionjmie de tempa et de main-d'œuw» - Travail pariait 

Pour tout renseignements, s'adresser chex : 

L. CHAMPENOIS et C" 
TOT-ROUSSEAU (lolre-lnl.) • LA ROCHE-sur-YOfi (Vendée) 

Agents des Établissements BBAUVAIS-ROLIK - Angeri 

Agent Grénéral 
DB LA Henri MA TUE, a0' R" ™.?.V,,:.INANT" 

LOIRE-INFÉRIEURE CRAND GARAGE DE BRETAGNE 

POMPES - Motos-Pompes, 
■ " ' ""w poar soutirages, trans-

vasement vint et moûts «t pour arrosage. 

Tuyaux Toiles et Caoutchouc 

E. PILLORGET, ■■SaSaîT'" 
Yéléphon» 15- :— H. C. 2.9 

Bouchons, Bondes, Faussets, Mèches, soufrées, etc. 
Tout le MATÉRIEL MODERNE 

pour CAVES et CHAIS 

Les Meilleur.» PRIX - Nombreuses Référencée 

3-000 Agents GRANDE ÇASSE 3.000 Agents 

Crée et consacre les Champions 
Tours de France 
Î92G 1er Li BUYSSE 
1925 1" O. BOTTECHIA 
1924 1* O. BOTTECHIA 
1923 1". H. PELISSIER 

Championnat tlé France, Bordeaux-Paris, etc. 

Garanties ans, depuis 64S fr. 
Laveuses perfectionnées, depuis.... 210 fr. 

Les meilleures Machines au meilleur Pris 
NOUVEAUTE î Le Lave-Linge rapide. 26 fr. 

NANTES 11, Chaussée de la Madeleine TJ| g 05 
50, tu» Fosse et 2, rte J.-J.-Rousseau —:—— 

VENTE A CREDIT 
SUR DEMANDE 

Escompte exceptionnel de 7 •[„ sera accordé à tout porteur de la présente annonce 

"pLue'bÉ'rECsX 
90 Asss de Sucaès ! 

Guériaoû sûre des 

UNIMENT BOYEët-ftlICHEg. 
B. t>£ROM, CHÀ TEA UH0UX tlndny 

TOUTES PHARMACIES. BROCHURE PB» . 

Sfê'W/iUJe 

m POTS A FLEURS -

TERRINES 
â semis 
p. BUREAU 

10. Quai Ouqutint, NANTES. 

PHARMACIE DE LA PETITE-HOLLANOl 
1, Rue Haudaudine, 14, Quai de l'Hôpital — NANTES 

O- PILLET, pharmacien — rELJSPHONE 9.OS 

DEPOT DE TOUTES LES SPECIALITES FRANÇAISES ET ETRANGERES 
—:— BAISSE DE PRIX — :— 

lits i O u 
U, Rue du Calvaire, NANTES — Tél. M.63 

Lies IWelUeafes fVTatfques de PHONOS 
Lie Plus Grand Chobe. de DISQUES 
Lies Dernières Nouveautés en MUSIQUE 

APPAREILS PORTATIFS 

A LOUER commune de la Ghevrolière, libre 
eu 23 août 1927, k ferme ou à moitié fruit, 
trois fermes de 25 hect., avec ou sana marais. 
S'adresser A M. Templier, expert-géomètre, A 
Pont-Saint-Martin. 

TEINTURE, DEGRAISSAGE & APPRÊT A LA VAPEUR 
CH. JDXJrca-XJY 

9, Chaussée Madeleine JTK NANTES 
4, Rue de» Olivette» ». 0, HMIB» 1019 
SPÉCIALITÉ 05 NeTTOYÀaa » S«o ET os TeiriTURi 

EN TOUTES NUAN.ee» 
Nom POUR DEUIL TOUS LES JOUR» • Pé;»7iS»»as 

REMIHB A.U3C ANr.IENB GOUnATTAirni 

Pi 

Le PNEU 
dont 

Sa gomme 
efface 

les 
mauvaises 

routes 

(FABRIQUE DE MEUBLES ET SIEGES 
EN TOUS GENRES 

F. DELAROUX 
i9, n, %!, Rue des Haiits-Parés - NANTES 

Grand choix de Chambres & couche* 
et salles à manger 

FABRICATION SOIGNEE 

Votre moteur, car c'est un. instrument de 
travail. Un élément de la robustesse réside 
dans le poids. Le poids indique si les par-
ties du moteur sont largement calculées 

À puissance égale le moteur A.O. 

Consultez notre catalogue 
vous serez convaincu, 
Envoi gratuit sur demande. 

Oleùpj&d'OrJétiiis Autres Fabrication! l 
Dynamos, Transforma' 
tsar», Groupât conrer* 
tireurs. Tracteur. ja |ft Compagnie 
automatique» * «cil' F 6 

muiateu». Société Anonyme au Càoita! de 90 Million^ de Fr* 
Générale .«TElectricité 

SUCCURSALE DE NANTE8 i I, Place de la Monnaie 

.MENAGE JARDINIER demandé pour pro-
priété environs Savenay. Ecrire avec référen-
cés Publicité Ouest, Nantes. 

ON DEMANDE VALET DE CHAMBRE, place 
stable, très sérieuses références exigées. Châ-
teau de Monteoler, par Evron (Mayenne). 

'Le iogemeni d'un (boa vin est chose particulièrement 

délicate, Wrnque* et quarUut» doivent être en boi» de bonne 

qualité, soigneusement entretenu» Le» bouteille» exigent un 

«néticuleu* nettoyage, un emballage «en* aléa». La Maison 

R, Vincent Fît» veille particulièrement à tous ces détail» 

important». 

Cil» ne néglige pa»' ■ da»;antage l'exactitude dans le» 

lierai ton». Et c'est pourquoi vous i aères satisfait de recevoir 
«he* vous, a-date ffate ou. des v^tre appel, le» bouteille* ou 

k fût du bon vin de table Vincent que vou» aurez choisi 
«ur son prix-courant et sur échantillon». 

R* VINCENT FILS 
Entrepôt de Vint e* ' Spiritueux 

6. Rue Hïudaudine - Téiéph 10-1* 

NANTES 

Prix. Courant 
(Notre prit courant est tri»" 

. complet. Demandei-noua l#! 
(wiculc N" enyoy» 

' . * .-• 

Ëchantillon» 
Un échantillon du vin chpi}3 
«oui (en juge île se» qualité» 

\Enra gratuit sur toute 

Garantie) 
li'/Tii»on conforme h l'écîian, 
tillon. Toute livraison qui 
n'arriverait pas conforme k' 
i'échantillon serait T;ori» 

de suit». 

POUR SAUVER VOS YEUX 

LES CONSEILS DU BON OPTICIEN 

Servez -vous ? . .. 
Que vos yeux sont des organes délicats qu'il ne faut pas confier au 

premier venu ? « 
Que si votre vue est parfaite vous devez voir l'opticien dès 40 ou 

4.2 ans? 
Que bien des maux de tête disparaissent par lo port de verres 

appropriés î 
Que beaucoup d'enfants ne font aucun progrès en classe à cause d'une 

iyue défectueuse ? 
Qu'il ne faut jamais faire usage des verres d'un ami ou d'un parent 

sans avoir pris conseil d'un oculiste ou d'un opticien qualifié ? 
Que des verres mal choisis ou simplement montés sur une monture 

mal ajustée peuvent occasionner de graves désordres ? 
Que pour être opticien, il ne suffit pas de se donner pour tel, mais 

qu'il faut avoir étudié et apr 'is son métier pendant de longues années ? 
etc.. stc... 

Toutes les personnes soucieuses de CONSERVER LEURS YEUX, orga-
nes st précieux, sauront (aire leur projit de ces avertissements aue nous avons 
lus avec intérêt ii la vitrine de 

L'Opticien spécialiste L. EMARD 
3, Rue d'Orléans - NANTES Tél. 34-53 

' Sans vins de 
Vincent pas de 
bonne cave ° 

LE ZENITH 
Société Assureur du SYNDICAT. CESTRAL DES AGM. 

CJJLTEURS de la Loire-Inférieur» et du SYNDICAT AUXI. 
LIAÎBJE DU COMICE DE VERTOTJ. 

Jncendia - Vol - jîeciaents 
à, VAULON et C. BOUGHAUD, 17, ruts Voltaire 

NANTES 

PRODUITS MÉLASSE 
SUCRAZOTE 

moins chers et plus nutritifs; 
que les SONS, GRAINS, TOURTEAUX 

FABRICATION REPUTEE 
La plus forte production en France 

157, avenue Malakoff, PARIS (16*) 
tél. £5 lignes) : PASSY 71-53 et la suite 

Province : PASSY-INTER 27 
En Vente dans les principales graineteries 

|SM à M'. René ANGELVÏ. 16, Bd Lejasseur, NANTES 

i Si vous voulez acheter ou vendre 
COMMERCE, IMMEUBLE, TERRAIN, etc. 

Adressez-vous à MM. Aguesse et Perthuis 

âGENCE COMMERCIALE DE L'OUEST 
d, rue Franklin - NANTES - Tél. 23-39 

DENTISTE rue de Coulmlers | 

t CLINIQUE DENTAIRE 
<!, Chaussée de la Madeleine • NANTES 

RÉDUCTION aux Membre» du S) 'Mfà(. Central 
des Agriculteurs de la Lotre-Infêrlenre «tOeuis'Familles 

€vftez les ennuis en nous 
confiant votre comptabilité et le 
règlement de fous vos litiges. 

J.-B. ROUSTA1N 
Expert-Comptable 

Passage d'Orléans 
NANTES 

— Téléphone 21.82 —. 

Q1UQ ftPUCTEIID VIN PIQUÉ. Offres et 
OUIO AbnCICUIV échantillons Vinaiereris 
DURBECE, rue Dacior, Angers. 

Banque de la Loire-Inférieure 

Albert DELIMÈLE & C" 
22, rue du Calvaire —' NANTES 

MAISON FONDÉE EN 1901 

SPÉCIALITÉ DÉ DENTJEftS III 

Paiement de tous Coupons 

Ordres de Bourse 

| Renseignements 
sur toutes Valeurs 

Tél. 10.35 
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